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RESUME 

Le modèle économique du Luxembourg est essentiellement fondé sur les services 
financiers. Grâce à la puissance de son secteur des services financiers, le pays a pu créer 
durablement un État providence généreux sans compromettre les finances publiques et a 
pu maintenir sa dette publique à un niveau très bas. Selon les prévisions du printemps 
2014 des services de la Commission, la croissance du PIB devrait s'établir à 2,6 % en 2014 et 
augmenter légèrement en 2015, principalement tirée par la demande intérieure, soutenue par 
un regain de confiance, mais aussi par les exportations nettes, qui continueront de l'alimenter. 
Le chômage devrait rester proche d'un niveau record en 2014 et ne commencer à diminuer que 
faiblement en 2015. L'inflation devrait encore reculer en 2014, en liaison avec un écart de 
production négatif, tirée à la baisse par l'atonie des prix du pétrole. Toutefois, une forte hausse 
est attendue en 2015, en raison de l'incidence de la décision prise par les autorités d'augmenter 
de 2 points de pourcentage tous les taux de TVA, à l'exception du taux super-réduit de 3 %, à 
compter du 1er janvier 2015. 

Dans l'ensemble, le Luxembourg n'a accompli que des progrès limités dans la mise en 
œuvre des recommandations qui lui avaient été adressées en 2013. Toutefois, il faut 
reconnaître que l'action du gouvernement et l'agenda politique du second semestre de l'année 
dernière ont été fortement perturbés par l'appel à des élections générales anticipées, qui se 
sont déroulées en octobre 2013. De plus, le nouveau gouvernement entré en fonction en 
décembre 2013 a fixé un programme ambitieux en termes d'objectifs économiques et sociaux. 
En 2013, le budget public a enregistré un léger excédent, à la faveur d'un vaste train de 
mesures d'assainissement et de recettes imprévues. Toutefois, la situation des finances 
publiques devrait se détériorer légèrement en 2014 et cette évolution devrait se maintenir en 
2015. Si des avancées ont été réalisées avec l'adoption récente de la réforme des retraites, le 
Luxembourg reste confronté à des défis en ce qui concerne la soutenabilité à long terme de 
ses finances publiques, la réforme entreprise n'étant pas assez ambitieuse pour garantir les 
économies nécessaires. Aucune mesure n'a été prise pour résoudre le problème du biais fiscal 
en faveur de l'endettement et les taux de TVA réduits continuent d'être largement utilisés. 
Malgré l'adoption de plusieurs mesures, le chômage des jeunes reste élevé. Par ailleurs, le 
Luxembourg devrait très largement manquer son objectif de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. Les principaux défis à relever restent donc globalement les mêmes qu'en 
juillet 2013. 

Le Luxembourg reste confronté à des défis majeurs en ce qui concerne la soutenabilité à 
long terme de ses finances publiques, la compétitivité et la diversification de son 
économie, le marché du travail et la transition vers une économie à faible intensité de 
carbone et efficace dans l’utilisation des ressources. Le programme national de réforme 
tient globalement compte de ces défis. Il définit les initiatives à prendre dans ces domaines, 
bien que, sur certains points, ces initiatives ne soient pas suffisamment ambitieuses pour 
apporter une réponse globale et structurelle aux défis à relever. 

• Finances publiques: l’état des finances publiques s'est certes amélioré en 2013, en 
partie grâce à un vaste train de mesures d'assainissement, mais cette amélioration ne 
s'inscrit pas encore dans la durée, le programme de stabilité prévoyant l'aggravation du 
déficit public en 2015 et la poursuite de cette évolution en l'absence de mesures de 
correction. Les mesures qui sous-tendent la stratégie exposée dans le programme 
doivent être précisées. Un projet de loi visant à renforcer la gouvernance budgétaire 
par l'adoption d'un cadre budgétaire à moyen terme a été soumis au parlement. La 
procédure d'adoption par le parlement et la mise en œuvre ultérieure du texte doivent 
faire l'objet d'un suivi attentif. L'ampleur de la réforme du système des retraites 
adoptée en décembre 2012 est limitée. Le Luxembourg aurait intérêt à prendre de 
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nouvelles mesures pour contrer l'augmentation prévue des dépenses liées au 
vieillissement bien avant le réexamen prévu pour 2017. Enfin, les recettes provenant 
des taxes sur la consommation sont faibles et représentent moins d’un tiers des recettes 
fiscales. 

• Marché du travail: malgré l'adoption de plusieurs mesures, le chômage des jeunes 
migrants et des personnes faiblement qualifiées est resté élevé par rapport au taux de 
chômage global. En 2013, le taux de chômage des jeunes s'est établi à 17,4 %. Une 
réforme plus vaste du système d'enseignement et de formation professionnelle 
contribuerait à améliorer la situation des migrants et des jeunes peu qualifiés, qui reste 
précaire. 

• Compétitivité: l'économie luxembourgeoise est lourdement tributaire des fluctuations 
du secteur financier. Le pays a donc intérêt à s'efforcer de la diversifier pour trouver 
d'autres sources de croissance. Ces dernières années, la compétitivité du Luxembourg 
s'est détériorée, principalement en raison du fait que les salaires ont augmenté plus 
rapidement que dans les pays voisins. Veiller à ce que les salaires évoluent 
parallèlement à la productivité contribuerait à préserver la compétitivité du 
Luxembourg. Le faible degré de coopération entre les entreprises et les organismes de 
recherche publics et la chute brutale de l’intensité de R&D dans les entreprises (de 
1,53 % en 2000 à 1,0 % en 2012) révèlent les faiblesses actuelles du système de 
recherche et d’innovation du Luxembourg. Les sociétés non financières sont très 
endettées, ce qui s’explique principalement par le fait qu'un grand nombre 
d'entreprises multinationales utilisent leurs succursales ou filiales implantées au 
Luxembourg pour mener des opérations de financement intragroupe. 

• Émissions de gaz à effet de serre: le Luxembourg s’est engagé à réduire le niveau 
des émissions de gaz à effet de serre dans les secteurs non couverts par le système 
d’échange d’émissions de 20 % d’ici à 2020. Selon les dernières projections, le pays a 
cependant peu de chances d'atteindre cet objectif, essentiellement en raison du 
tourisme à la pompe induit par la faiblesse de ses taxes sur les carburants. 
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1. INTRODUCTION 

En mai 2013, la Commission a proposé à l’intention du Luxembourg une série de 
recommandations spécifiques concernant ses politiques de réforme économique et 
structurelle. Sur la base de ces recommandations, le Conseil de l’Union européenne a adopté, 
en juillet 2013, six recommandations par pays sous la forme d’une recommandation du 
Conseil. Ces recommandations concernaient respectivement les finances publiques, le recours 
aux taux de TVA réduits et le biais fiscal en faveur de l'endettement, le système de retraite, la 
fixation des salaires et la diversification de la structure de l'économie, le marché du travail et 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le présent document de travail des services 
de la Commission dresse un bilan de l’état de mise en œuvre de ces recommandations au 
Luxembourg. 

Le document de travail des services de la Commission évalue les mesures adoptées à la 
lumière des conclusions de l’examen annuel de la croissance 2014 de la Commission1 et du 
troisième rapport annuel sur le mécanisme d’alerte2, qui ont été publiés en novembre 2013. 
L’examen annuel de la croissance expose les propositions de la Commission visant à assurer 
la convergence de vues nécessaire sur les priorités d’action à adopter au niveau national et au 
niveau de l’Union en 2013. Ce document fixe cinq priorités pour orienter les États membres 
vers une relance de la croissance: assurer un assainissement budgétaire différencié propice à 
la croissance, rétablir l’activité de prêt à l’économie, promouvoir la croissance et la 
compétitivité pour aujourd’hui et demain, lutter contre le chômage et prendre des mesures 
pour faire face aux retombées sociales de la crise et moderniser l'administration publique. Le 
rapport sur le mécanisme d’alerte est un instrument de contrôle initial permettant de 
déterminer s'il existe des déséquilibres macroéconomiques dans les États membres ou si de 
tels déséquilibres risquent d’apparaître. Le rapport annuel sur le mécanisme d’alerte indique 
qu'il existe des signes positifs selon lesquels les déséquilibres macroéconomiques en Europe 
sont en passe d’être corrigés. Pour assurer un rééquilibrage complet et durable, le 
Luxembourg et quinze autres États membres ont été sélectionnés pour subir un examen de 
l’évolution des déséquilibres accumulés et de leur correction. Ces bilans approfondis ont été 
publiés le 5 mars 2014, en même temps qu'une communication de la Commission3. 

Dans le contexte de la recommandation du Conseil de 2013, de l’examen annuel de la 
croissance, du rapport annuel sur le mécanisme d’alerte et du bilan approfondi, le 
Luxembourg a présenté un programme national de réforme (PNR) et un programme de 
stabilité, le 25 avril 2014. Ces programmes fournissent des informations détaillées sur les 
progrès réalisés depuis juillet 2013 et sur les plans d’action du gouvernement. Les 
informations contenues dans ces programmes constituent la base de l’évaluation réalisée dans 
le présent document de travail des services de la Commission. 

Les programmes présentés ont fait l’objet d’une vaste procédure de consultation à laquelle le 
parlement national a été associé. Le PNR a été élaboré après consultations approfondies des 
partenaires sociaux, des acteurs locaux et de la société civile en vue d’accroître 
l’appropriation de la stratégie Europe 2020 et de la stratégie du Luxembourg au niveau 
national. 
                                                 
1 COM(2013) 800 final. 
2 COM(2013) 790 final. 
3 Outre les 16 États membres examinés dans le rapport sur le mécanisme d'alerte, l'Irlande a également fait l'objet 
d'une analyse plus détaillée, le Conseil ayant conclu qu'elle devrait être pleinement intégrée dans le cadre de 
surveillance normal après que son programme d'assistance financière a été mené à bien. 
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2. SITUATION ÉCONOMIQUE ET PERSPECTIVES 

Situation économique 

En 2013 et au début de 2014, l'activité économique a retrouvé le chemin d'une croissance 
durable, soutenue par une amélioration générale du sentiment des marchés financiers et une 
consolidation de la reprise en cours dans les pays voisins. L'emploi a continué d'afficher un 
taux de croissance positif et la création d'emplois s'est accélérée au cours des premiers mois 
de 2014. 

Dans le droit fil de ces évolutions, la croissance économique s'est redressée en 2013. La 
contribution des exportations nettes est devenue positive après avoir constitué un frein 
pendant cinq années consécutives, essentiellement en raison du fait que les exportations de 
services (financiers) ont progressé plus rapidement que les importations. La contribution de la 
demande intérieure est restée positive, même si elle a décru. Dans un contexte d'amélioration 
substantielle des marchés financiers mondiaux, le secteur financier, dans son ensemble, a 
mieux résisté à la crise que ce qui avait été initialement prévu, probablement en raison de sa 
spécialisation et de sa diversification croissantes. En outre, selon les estimations, la 
production industrielle, et en particulier celle de l'industrie sidérurgique, a atteint son niveau 
le plus bas et une amorce de reprise semble se dessiner, bien que très faiblement. 

En 2013, la création d'emplois est restée positive, mais a enregistré un recul en 
glissement annuel, tombant de 2,5 % en 2012 à 1,7 %. Le nombre d'heures travaillées par 
salarié a continué de diminuer, à un rythme même plus rapide qu'au cours de l'année 
précédente. Cela traduit une augmentation du recours à des formules de travail 
subventionnées par les pouvoirs publics et une diminution des heures supplémentaires. En 
dépit du maintien de bons résultats en matière de création d’emplois, le chômage s’établissait, 
en décembre 2013, à 6,2 % de la population active contre 5,4 % un an plus tôt, sous l’effet 
d’une augmentation de la main-d'œuvre. 

Perspectives économiques 

Les prévisions du printemps 2014 des services de la Commission ont revu à la hausse les 
perspectives de croissance du PIB pour 2014, les estimant à 2,6 %, mais cela reste 
modeste par rapport aux taux de croissance d'avant la crise (au cours de la période 
2000-2007, le taux de croissance moyen était de 4,7 %). La reprise de l'activité économique 
devrait progressivement s'accélérer en 2014 et 2015, soutenue par la reprise attendue des 
exportations et l'adaptation plus rapide de l'industrie financière au nouvel environnement 
réglementaire. La consommation privée augmentera, l'amélioration de la confiance des 
consommateurs encourageant les ménages à réduire l'épargne préventive. En liaison avec la 
croissance positive persistante de la main-d'œuvre, le taux de chômage a vraisemblablement 
connu son niveau le plus haut en 2013 et il devrait légèrement baisser au cours de la période 
de prévision. L'inflation devrait diminuer en 2014, à mesure que l'effet de base découlant de la 
hausse des prix administrés s'estompera, mais l'inflation globale devrait fortement augmenter 
en 2015, du fait de la hausse annoncée des taux de TVA. En l'absence de correction apportée 
au mécanisme d'indexation automatique des salaires, une progression plus forte des salaires 
est attendue, en liaison avec la hausse des taux de TVA, ce qui nuira à la compétitivité du 
pays. Les projets d'investissement des entreprises devraient rester limités étant donné le faible 
niveau d'utilisation des capacités. Les services financiers devraient continuer à contribuer à la 
croissance, les efforts de diversification déployés dans ce secteur rencontrant un succès 
grandissant. Selon les prévisions, la croissance du PIB devrait s’établir à 2,7 % en 2015. Elle 
sera principalement alimentée par la demande intérieure, soutenue par une amélioration de la 
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confiance, la contribution des exportations devant rester positive, mais réduite par une 
croissance plus dynamique des importations lorsque la demande intérieure s’intensifiera. 

Le scénario macro-économique qui sous-tend les projections budgétaires nationales dans 
l'actualisation du programme de stabilité de 2014 est légèrement plus optimiste que les 
prévisions du printemps 2014 des services de la Commission. Pour les années suivantes du 
programme, le scénario de croissance est légèrement optimiste, les projections qui établissent 
la croissance à 3,5 %, 3,6 % et 3,7 % en 2016, 2017 et 2018, respectivement, étant très 
supérieures au taux de croissance potentiel, estimé à moins de 2 %. Le principal risque 
d’aggravation pesant sur ce scénario de croissance est lié aux résultats à l'exportation du 
secteur des services financiers. Le programme de stabilité et le programme national de 
réforme ont été élaborés de manière cohérente et s'appuient sur les mêmes perspectives 
macroéconomiques. 

3. DEFIS ET EVALUATION DU PROGRAMME D'ACTION 

3.1. Politique budgétaire et fiscalité 

Évolutions budgétaires et dynamique de la dette 
Le Luxembourg a conservé sa position budgétaire saine, conformément à la 
recommandation qui lui avait été faite en 2013. En 2013, le Luxembourg a dépassé son 
objectif budgétaire à moyen terme (OMT), à savoir un surplus de 0,5 % du PIB du solde 
budgétaire des administrations publiques en termes structurels. Il est estimé que le solde 
structurel s'établit à 1,4 % du PIB, alors qu'il était de 1,7 % du PIB en 2012. 
L'objectif de la stratégie budgétaire à moyen terme, tel que défini dans le programme, 
est de revenir à l'OMT dès 2016, après s'en être sensiblement écarté en 2015. Le 
programme confirme l'objectif budgétaire à moyen terme précédent (surplus de 0,5 % du 
PIB), qui respecte les exigences du pacte de stabilité et de croissance. 

Le solde des administrations publiques a enregistré un surplus minime de 0,1 % du PIB 
en 2013, soit à peine mieux que le solde budgétaire de 2012. Cela représente une amélioration 
par rapport à l’objectif tel que présenté dans le programme de stabilité de l’an dernier, qui 
prévoyait un déficit de l’ordre de 0,7 % du PIB. Ce résultat meilleur que prévu s’explique 
principalement par des recettes plus abondantes, en particulier en ce qui concerne la TVA 
provenant des activités de commerce électronique (hausse de 27,1 % par rapport à l'année 
précédente); des dérapages sont en revanche survenus du côté des dépenses: selon les 
estimations, les dépenses totales ont augmenté de 5,1 % alors que le programme de l'année 
dernière prévoyait une hausse de 4,2 %. 
En 2014, selon le programme, le solde des administrations publiques devrait se stabiliser 
et afficher un surplus de 0,1 % du PIB, comme en 2013. La croissance de l'activité 
économique devrait rester solide et le PIB devrait progresser de 3,2 %. Compte tenu des 
élections générales anticipées qui se sont déroulées en octobre 2013 et du fait que le nouveau 
gouvernement n'a pris ses fonctions que la première semaine de décembre, le budget 2014 a 
été retardé et le parlement a adopté une loi proposée par le gouvernement sortant concernant 
un budget provisoire couvrant les quatre premiers mois de 2014. Un projet de loi de budget 
pour 2014 a été présenté par le gouvernement le 5 mars et adopté par le parlement le 24 avril. 
Les prévisions du printemps 2014 de la Commission prévoient que le solde des 
administrations publiques affiche un déficit léger de 0,2 % du PIB, en se fondant sur l'effet sur 
les recettes d'un scénario macroéconomique sous-jacent moins favorable et sur une vision 
légèrement plus pessimiste de l'exécution du budget, prévoyant quelques dérapages. Les 
mesures adoptées avec le budget, exclusivement du côté des dépenses, que les autorités 
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nationales estiment à environ 0,5 % du PIB (voir l'encadré 1), devraient contribuer à 
contrebalancer en partie l'évolution à la hausse des dépenses publiques. 

Selon le programme, le solde des administrations publiques en 2015 devrait se détériorer 
et afficher un déficit de 0,5 % du PIB. L'horizon budgétaire de 2015 au Luxembourg se 
caractérise par une forte détérioration des finances publiques en liaison avec l'entrée en 
vigueur d'une nouvelle législation sur la TVA applicable aux activités liées au commerce 
électronique4. Selon les estimations, l'incidence de ce changement de la législation sur la TVA 
correspond à une perte de recettes à hauteur d'environ 1,5 % du PIB. Cette détérioration 
surviendra en dépit du fait que l'activité économique devrait rester soutenue. Malgré les pertes 
de recettes de TVA attendues, les recettes totales devraient augmenter plus vite qu'au cours de 
l'année précédente (4,0 % par rapport à 3,8 % en 2014); en effet, les recettes tirées de la 
taxation des revenus et du travail devraient augmenter considérablement. Le programme tient 
déjà compte de la hausse de 2 points de pourcentage5, annoncée par le gouvernement pour 
compenser la perte susmentionnée, qui sera appliquée à tous les taux de TVA, à l'exception du 
taux super-réduit de 3 %. Cette mesure devrait augmenter les recettes d'environ 0,7 % du PIB, 
couvrant ainsi pratiquement la moitié des pertes. Par ailleurs, la trajectoire budgétaire 
esquissée par le gouvernement dans le programme tient compte de l'incidence des mesures 
d'assainissement qui seront adoptées sur la base d'un processus de révision des dépenses en 
cours. Cet exercice, qui vise à identifier des possibilités d'économies pour un montant cumulé 
de 700 millions d'euros (environ 1,5 % du PIB) sur la période 2015-2018, contribuera, selon 
les autorités, à contenir, entre autres, la hausse des dépenses publiques et à garantir le retour à 
l'OMT national dès 2016. Les économies cumulées seraient réparties de manière pratiquement 
égale sur la période couverte par le programme; pour 2015, les autorités prévoient ainsi une 
baisse des dépenses supplémentaire de 200 millions d'euros, soit 0,4 % du PIB. Selon les 
prévisions de printemps de la Commission, l’activité économique devrait progresser moins 
rapidement en 2015 (2,7 % au lieu des 3,2 % prévus dans le programme); En outre, ces 
prévisions ne tiennent pas compte des économies supplémentaires, étant donné que les 
autorités n'ont pas encore défini les mesures spécifiques les concernant. Enfin, toujours selon 
ces prévisions, des recettes moins abondantes et des dépenses plus dynamiques aboutiraient à 
un déficit de 1,4 % du PIB en 2015. 

                                                 
4 À partir du 1er janvier 2015, de nouvelles règles de TVA s'appliqueront aux services fournis par voie 
électronique. En vertu de ces règles, les recettes de TVA générées par le commerce électronique seront virées du 
pays où se trouve le fournisseur vers le pays de résidence du client. Afin d'assurer une certaine transition, l'État 
membre d'établissement conservera une partie des recettes de TVA générées, jusqu'au 31 décembre 2018. Cette 
part s'élèvera à 30 % entre le 1er janvier 2015 et le 31 décembre 2016, à 15 % entre le 1er janvier 2017 et le 
31 décembre 2018 et à 0 % à partir du 1er janvier 2019. 
5 Le gouvernement luxembourgeois a confirmé son intention d'augmenter les taux de TVA de 2 % à compter du 
1er janvier 2015. À partir du début de l'année prochaine, le taux normal passera de 15 % à 17 %. Les taux réduits 
de 12 % et 6 % seront également augmentés de 2 % et passeront respectivement à 14 % et à 8 %. Le taux super-
réduit de 3 %, appliqué aux produits de base, restera inchangé.  
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Encadré 1: principales mesures budgétaires 

 Recettes Dépenses  
 2014  

 • Réduction des coûts de fonctionnement de 
l’administration (- 0,1 % du PIB) 

 • Réduction des dépenses d'investissement 
(- 0,3 % du PIB) 

 • Mesures visant à limiter la croissance des 
salaires de l'administration publique (- 0,0 % 
du PIB) 

 • Réduction des aides financières accordées aux 
étudiants  
(- 0,1 % du PIB) 

 Note: l’incidence budgétaire mentionnée dans le tableau correspond à celle indiquée dans le programme, 
c’est-à-dire par les autorités nationales. Un signe + indique une augmentation des recettes/dépenses en 
conséquence de la mesure prise. Le niveau de détail dépend des informations fournies dans le programme 
de stabilité et, le cas échéant, dans un budget pluriannuel. 

 

   

Les chiffres mentionnés dans le programme pour les années 2016 à 2018 peuvent être 
considérés comme des objectifs étant donné qu'ils ne sont pas étayés par des mesures 
suffisamment précises. Le solde des administrations publiques devrait s'améliorer 
considérablement et passer d'un déficit de 0,5 % du PIB en 2015 à un surplus de 1,5 % du PIB 
en 2018, sous l'effet, entre autres, de l'évolution de l'environnement macro-économique sous-
jacent, qui devrait rester favorable. 

Le scénario macro-économique qui sous-tend les projections budgétaires nationales 
pour 2014 et 2015 est plausible, même s'il est légèrement plus optimiste que celui exposé 
dans les prévisions de printemps de la Commission. La croissance de 3,2 % du PIB en 
2014 est légèrement supérieure à celle de 2,6 % indiquée dans les prévisions de printemps. 
Pour 2015, la prévision de croissance de 3,2 % établie par les autorités est supérieure à celle 
de la Commission, Pour les années suivantes du programme, le scénario de croissance est 
aussi légèrement optimiste, les projections qui établissent la croissance à 3,5 %, 3,6 % et 
3,7 % en 2016, 2017 et 2018, respectivement, étant supérieures au taux de croissance 
potentielle estimé. Le principal risque d’aggravation pesant sur ce scénario de croissance est 
lié aux résultats à l'exportation de l'industrie des services financiers. 

En termes structurels, le Luxembourg a dépassé son OMT en 2013. Selon les estimations, 
le solde structurel (recalculé) devrait s'établir à 1,4 % du PIB. En 2014, le Luxembourg 
pourrait déjà avoir utilisé une partie de sa marge et le solde structurel devrait tomber à 1,1 %, 
restant toutefois nettement supérieur à l'OMT. En 2015, le solde structurel devrait se 
détériorer de 1,2 % du PIB et afficher un déficit de 0,1 % du PIB, s'écartant donc 
sensiblement de l'OMT. Selon les prévisions du printemps 2014 de la Commission, le solde 
structurel devrait décliner d'un surplus de 1,4 % du PIB en 2013 à un surplus de 0,6 % du PIB 
en 2014, puis à un déficit de 1,3 % en 2015. L'écart avec le scénario présenté dans le 
programme s'explique principalement par des hypothèses différentes concernant les mesures 
discrétionnaires en 2015, comme expliqué ci-dessus. Selon tant le programme que les 
prévisions de la Commission, le taux de croissance des dépenses nettes devrait dépasser le 
taux de référence en 2015. En conclusion, à l'issue d'une évaluation globale des plans 
budgétaires du Luxembourg prenant pour référence le solde structurel et comprenant une 
analyse des dépenses, déduction faite des mesures discrétionnaires en matière de recettes, il 
faut s’attendre, en 2015, à un risque d'écart par rapport à l'OMT sur la base des deux piliers. 
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Pour les années suivantes, le programme prévoit que le solde structurel s'améliore sur la 
période couverte par le programme, même si en 2016, il devrait rester un peu inférieur à 
l'OMT national et présenter un surplus de 0,4 % du PIB. L'amélioration du solde structurel au 
cours de ces années devrait être moins prononcée que celle affichée par le solde nominal, 
l'amélioration des conditions cycliques contrebalançant en partie celle du solde nominal. 

La dette des administrations publiques s'est creusée, passant de 21,7 % du PIB en 2012 
à 23,1 % du PIB en 2013. Le programme prévoit que la dette connaisse un pic en 2015, à 
24 % du PIB, avant de refluer au cours des années suivantes pour s'établir à 22,2 % du PIB en 
2018. Il précise que le déficit récurrent de l’administration centrale sera financé par un 
endettement supplémentaire, l'excédent structurel du sous-secteur de la sécurité sociale ne 
pouvant pas être utilisé à cette fin car il est affecté au fonds de réserve pour les retraites. Pour 
résumer, la baisse du taux d'endettement (1,8 % du PIB entre 2015 et 2018) résulterait 
essentiellement de la résorption prévue du déficit, qui devrait passer 0,5 % du PIB en 2015 à 
un surplus de 1,5 % du PIB en 2018. En outre, il convient de signaler qu'à la fin de 2013, le 
gouvernement détenait des actifs pour un total de 37 % du PIB: au-delà de la réserve de 
pension, qui atteint 26,9 % du PIB, il convient d'ajouter des actifs financiers directement 
détenus par le gouvernement, d’une valeur estimée à environ 10 % du PIB. Comme le ratio de 
la dette publique brute au PIB est inférieur au taux de référence de 60 % du PIB, le critère en 
matière de réduction de la dette n'est pas applicable. 

Cadre budgétaire 
En 2013, une recommandation spécifique a été adressée au Luxembourg, l'invitant à 
renforcer la gouvernance budgétaire en adoptant un cadre budgétaire à moyen terme et 
en instituant un contrôle indépendant de l'application des règles budgétaires. L’analyse 
effectuée dans le présent document de travail des services de la Commission mène à la 
conclusion que le Luxembourg a accompli certains progrès en ce qui concerne les mesures 
prises pour suivre cette recommandation (pour l'intégralité de l'évaluation de la mise en œuvre 
de la recommandation, voir le tableau récapitulatif de la section 4). 

En juillet 2013, le gouvernement a présenté au parlement un projet de loi6 concernant la 
transposition de la directive 85/2011/UE du Conseil sur les cadres budgétaires ainsi que du 
pacte budgétaire. Alors que la loi aurait dû entrer en vigueur le 1er janvier 2014, son adoption 
a été retardée par la démission du gouvernement en juillet. Le projet de loi prévoyait une 
nouvelle loi de programmation financière pluriannuelle couvrant la même période que celle 
couverte par l'actualisation subséquente du programme de stabilité. Cette loi de 
programmation financière pluriannuelle serait mise à jour tous les ans sur une base glissante, 
en même temps que le budget annuel. Elle détaillerait les mesures à prendre pour atteindre 
l'objectif budgétaire à moyen terme au niveau des administrations centrales. Pour ce faire, elle 
fournirait des prévisions annuelles concernant l'évolution de la dette publique et du solde (en 
termes nominaux et structurels), décomposées par grand sous-secteur (administration centrale, 
sécurité sociale et administrations locales). Elle serait accompagnée d'annexes présentant des 
projections de dépenses et de recettes pour chaque poste majeur, la contribution attendue des 
politiques envisagées à la réalisation des objectifs budgétaires pluriannuels et une 
comparaison à politique inchangée. Le projet de loi introduit dans la loi de programmation 
financière pluriannuelle des plafonds pluriannuels qui seraient limités au secteur de 
l'administration centrale. Il ne fournit aucune indication sur les conséquences en cas de 
dépassement de ces plafonds. Il n'introduit pas de règle nationale en matière de dépenses pour 
orienter la fixation d'objectifs de dépenses pluriannuels. En particulier, il ne contient aucune 
référence explicite au critère de dépense au sens du règlement (CE) n° 1466/97. En revanche, 

                                                 
6 Projet de loi n° 6597 relatif à la coordination et à la gouvernance des finances publiques. 
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il impose que la trajectoire d'ajustement en vue de la réalisation de l’objectif à moyen terme 
soit respectée. 

En mars 2014, un projet révisé de la loi a été soumis au parlement. Le principal amendement 
concerne l'instauration d'un nouvel organisme, le Conseil national des finances publiques 
(CNFP), qui sera chargé du contrôle, en toute indépendance, de l'application des règles 
budgétaires. Cette mesure lève les craintes exprimées par la Banque centrale européenne7 
concernant le choix initial de confier cette tâche à un organe relevant de la Banque centrale du 
Luxembourg. Le projet de loi devrait être adopté par le parlement au cours du premier 
semestre de l'année en cours. 

Soutenabilité à long terme 

La dette des administrations publiques (établie à 23,1 % du PIB en 2013 et qui devrait 
passer à 25,5 % en 2015) est actuellement inférieure au seuil de 60 % du PIB fixé par le 
traité, mais elle devrait continuer à se creuser d'ici à 2030 et dépasser les 60 %. La mise 
en œuvre intégrale du programme de stabilité entraînerait une hausse de la dette d’ici à 2030 
qui l'entraînerait au-delà de la valeur de référence de 60 % du PIB. 

Le Luxembourg semble exposé à un risque modéré sur la soutenabilité à moyen terme 
des finances publiques. L’écart de viabilité à moyen terme8, qui montre l'effort d'ajustement 
nécessaire jusqu'en 2020 pour porter les taux d'endettement à 60 % du PIB en 2030, s'établit à 
0,4 % du PIB, essentiellement en raison des coûts liés au vieillissement démographique 
(contribution estimée à 2 points de pourcentage du PIB jusqu'en 2030) et du déficit primaire 
structurel en 2015 (- 0,7 % du PIB), et ce malgré la faiblesse de la dette publique (25,5 % du 
PIB en 2015). À long terme, le Luxembourg semble exposé à des risques importants en ce qui 
concerne la soutenabilité des finances publiques, essentiellement en raison des coûts liés au 
vieillissement démographique (contribution estimée à + 8,7 points de pourcentage du PIB à 
très long terme), en particulier dans le domaine des retraites (+ 6,5 points de pourcentage du 
PIB). L’écart de viabilité à long terme9, qui montre l'effort d'ajustement nécessaire pour que le 
ratio dette/PIB ne s'engage pas sur une trajectoire ascendante de plus en plus pentue, s'établit à 
10,2 % du PIB. 

                                                 
7 Avis de la Banque centrale européenne du 18 décembre 2013 sur les finances publiques (CON/2013/90). 
8 Voir le tableau V. L'indicateur d'écart de viabilité à moyen terme (S1) montre l'effort d'ajustement initial requis, 
en termes d'amélioration continue du solde primaire structurel jusqu'en 2020 puis de maintien de la situation 
pendant 10 ans, pour ramener la dette à 60 % du PIB en 2030, en tenant compte du financement des dépenses 
supplémentaires éventuelles jusqu'à la date cible liées au vieillissement démographique. Les seuils suivants ont 
été utilisés pour évaluer l'ampleur du défi concernant la viabilité: i) S1 inférieur à zéro = pays confronté à un 
risque faible; ii) ajustement structurel nécessaire du solde primaire inférieur ou égal à 0,5 point de pourcentage 
du PIB par an jusqu'en 2020 après la dernière année couverte par les prévisions d'automne 2013 (année 2015) 
(soit un ajustement cumulé de 2,5 points de pourcentage) = risque moyen; et iii) ajustement structurel nécessaire 
supérieur à 0,5 point de pourcentage du PIB par an (soit un ajustement cumulé supérieur à 2,5 points de 
pourcentage) = risque élevé. 
9 Voir le tableau V. L'indicateur d'écart de viabilité à long terme (S2) montre l'effort d'ajustement immédiat et 
permanent requis pour satisfaire une contrainte budgétaire intertemporelle, notamment  les coûts du 
vieillissement démographique. Il se compose de deux éléments: i) la position budgétaire initiale, qui donne 
l’écart au solde primaire stabilisant la dette et  ii) l’ajustement supplémentaire qui devrait être réalisé en raison 
des coûts du vieillissement démographique. La principale hypothèse utilisée dans le calcul de cet indicateur est 
celle selon laquelle, sur un horizon infini, la croissance du taux d’endettement est limitée par l’écart de taux 
d’intérêt (c’est-à-dire la différence entre le taux d’intérêt nominal et le taux de croissance réel), ce qui ne signifie 
pas nécessairement que le taux d’endettement tombera sous le seuil de 60 % fixé par le traité de l’UE. Pour 
l'indicateur S2, les seuils suivants ont été utilisés: i) S2 inférieur à 2 = risque faible; ii) S2 compris entre 2 et 6 = 
risque moyen et iii) S2 supérieur à 6 = risque élevé. 
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Le solde primaire structurel devrait se détériorer considérablement (de 2,6 points de 
pourcentage du PIB entre 2013 et 2015), ce qui se traduirait par des écarts de viabilité 
élevés par rapport au scénario de 2013. Les risques seraient moindres si le solde primaire 
structurel devait retrouver les niveaux plus élevés observés dans le passé, tels que la moyenne 
enregistrée sur la période 2004-2013, par exemple. Il conviendrait donc que le Luxembourg 
constitue des excédents primaires suffisants et continue de contenir la croissance des dépenses 
liées au vieillissement de sa population10 pour contribuer à la soutenabilité des finances 
publiques à long terme. 

Les dépenses publiques brutes du Luxembourg consacrées aux retraites devraient 
augmenter et passer de 9,2 % du PIB à 18,6 % du PIB en 2060 (12,9 % pour l'UE-27), 
principalement sous l'effet des pensions et des dépenses liées au vieillissement. La réforme 
des retraites de 2012 a été limitée et n'a pas contribué de manière substantielle à éliminer la 
menace pour la soutenabilité à long terme des finances publiques. Actuellement, le 
financement à court terme du système de retraite est rendu possible par un faible rapport de 
dépendance économique des personnes âgées et repose sur les cotisations versées par la 
population relativement jeune des travailleurs transfrontaliers. À l'avenir, cette tendance 
devrait s'inverser et les coûts des retraites ainsi que des soins de longue durée devraient 
augmenter considérablement. Le développement des pensions du deuxième et du troisième 
pilier aiderait à alléger la charge qui pèse sur le budget, au-delà des efforts déployés pour 
maintenir le taux de remplacement actuellement élevé. En ce sens, les incitations financières 
au prolongement de la vie active, telles que prévues dans la réforme des retraites, pourraient 
contribuer à la viabilité du système des retraites. Pour ce faire, l’employabilité des travailleurs 
âgés, qui suppose un renforcement de leurs compétences, doit cependant aussi être améliorée. 
Dans l'actualisation du programme national de réforme de l'année dernière, le gouvernement a 
confirmé son intention de procéder à une refonte du système des préretraites, en réformant le 
système de reclassement des salariés concernés par une incapacité de travail. Toutefois, bien 
que soumis au parlement en mars 2013, le projet de loi doit encore être adopté et a été 
récemment amendé. En outre, la possibilité de réviser la loi régissant les retraites 
complémentaires est envisagée. 

En 2013, une recommandation spécifique a été adressée au Luxembourg en ce qui 
concerne le rapport coût-efficacité des soins de longue durée et l'âge de départ effectif en 
retraite. L’analyse effectuée dans le présent document de travail mène à la conclusion que, 
dans l'ensemble, le Luxembourg a réalisé des progrès limités dans la mise en œuvre de ces 
recommandations. De plus, à l'heure actuelle, le Luxembourg ne prévoit pas de modifier sa 
législation pour lier l’âge légal de départ à la retraite à l’espérance de vie. Cependant, le 
programme du nouveau gouvernement reconnaît la nécessité de poursuivre les efforts de 
réforme dans le domaine des retraites. Un «groupe des pensions» sera mis en place pour 
évaluer des mesures possibles concernant les retraites et les travailleurs âgés. 

Le rapport 2012 sur le vieillissement prévoit une hausse notable des dépenses liées aux 
soins de longue durée entre 2010 et 2060. Pour assurer la viabilité des systèmes de soins de 
longue durée, le Luxembourg doit réduire ses besoins futurs et les coûts y afférents. Le 
rapport coût-efficacité des services de soins de longue durée peut être augmenté, par exemple 
en renforçant la coordination entre les secteurs de la santé et de l'assistance sociale. Dans son 
programme, le nouveau gouvernement a annoncé une réforme de l'assurance dépendance 
visant à garantir que les personnes dépendantes bénéficient des services qui leur sont 
nécessaires et à organiser le financement correspondant. Le projet prévoit de normaliser la 

                                                 
10 Les coûts liés au vieillissement démographique comprennent des projections à long terme des dépenses 

publiques consacrées aux retraites, aux soins de santé, aux soins de longue durée, à l'éducation et aux 
allocations chômage. Voir le rapport 2012 sur le vieillissement pour de plus amples informations. 
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procédure d'évaluation des besoins, de réexaminer le soutien financier consacré à l'adaptation 
des logements et de redéfinir le rôle des aidants non professionnels. 

Système fiscal 
L'économie luxembourgeoise se caractérise par un ratio impôts/PIB relativement 
faible11. Les impôts, les prélèvements et les contributions sociales représentent chacun 
environ un tiers des recettes totales. 

Afin de prévenir l'apparition de risques financiers et d'anticiper les défis liés à 
l'assainissement budgétaire à moyen terme, il a été recommandé au Luxembourg, 
l'année dernière, de prendre des mesures pour corriger le biais de la fiscalité des 
entreprises en faveur de l'endettement et pour étendre l'application du taux normal de 
TVA. L’analyse effectuée dans le présent document de travail des services de la Commission 
mène à la conclusion que le Luxembourg a accompli des progrès limités en ce qui concerne 
les mesures prises pour suivre ces recommandations (pour l'intégralité de l'évaluation de la 
mise en œuvre de la recommandation, voir le tableau récapitulatif de la section 4). 

Il avait aussi été recommandé au Luxembourg de renforcer les mesures destinées à 
permettre la réalisation de l'objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre ne 
relevant pas du SEQE, en particulier en augmentant l'imposition des produits 
énergétiques utilisés dans les transports. Sur ce point également, les progrès ont été 
limités et les objectifs n'ont pas été atteints. 
Le Luxembourg se caractérise par un ratio dette du secteur privé/PIB élevé pour le secteur des 
entreprises dans son ensemble (en particulier, la dette consolidée des sociétés non financières 
s'élevait à 260,6 % du PIB en 2012)12, ce qui s’explique principalement par la présence d'un 
grand nombre d'entreprises multinationales qui utilisent leurs succursales ou filiales 
implantées au Luxembourg pour mener des opérations de financement intragroupe. Bien que 
les autorités nationales accordent une importance accrue à la question, aucune mesure 
particulière n'a été prise depuis la formulation des recommandations du Conseil en juin 
dernier et, de ce fait, aucun progrès réel n'a été accompli sur cette partie de la 
recommandation n° 2. Cet état de fait peut en partie s'expliquer par le blocage de la situation 
politique au Luxembourg au second semestre 2013. Il est indiqué, dans le programme national 
de réforme, qu'une réforme fiscale générale est prévue pour 2016 et devrait entrer en vigueur 
en 2017. Le gouvernement entend examiner le biais fiscal dans le cadre de cette réforme. 

Le Luxembourg est fréquemment utilisé par les sociétés multinationales pour acheminer 
des flux financiers, à des fins fiscales, vers d’autres pays. Selon une étude de l’OCDE13, il 
se peut que certaines sociétés internationales transfèrent leurs bénéfices vers des pays à faible 
imposition via le Luxembourg. L’absence de prélèvement à la source sur les redevances 
sortantes et sur les paiements d’intérêts entre sociétés et le fait que l’administration fiscale 
luxembourgeoise donne son accord préalable (rescrit) en ce qui concerne les conséquences 
fiscales de ces activités ont contribué à l'émergence d'«entités à vocation spéciale» (EVS)14 

                                                 
11 À 39,3 %, la charge fiscale exprimée par le ratio impôts/PIB se situait pratiquement (inférieure de 0,1 point de 
pourcentage) au niveau de la moyenne pondérée de l'UE-28 (39,4 %) en 2012 (dernière année disponible). Voir 
Taxation Trends in the European Union, Commission européenne, 2014. 
12 Le document «Macroeconomic imbalances - Luxembourg 2014» [COM(2014)], qui fournit une analyse plus 
approfondie de ces questions, peut être consulté à l'adresse suivante: 
http://ec.europa.eu/economy_finance/publications/occasional_paper/2014/op183_en.htm 
13 «Érosion de la base d’imposition et transfert de bénéfices», OCDE, 2013. 
14 En résumé, les EVS sont des entités qui n’emploient pas ou emploient peu de personnel, ont une présence 
physique limitée ou nulle dans le pays d’accueil, dont les actifs et les passifs correspondent à des investissements 
en provenance ou à destination d’autres pays et qui mènent essentiellement des activités de financement de 
groupe ou de détention d'actifs («Érosion de la base d’imposition et transfert de bénéfices», OCDE, 2013, p. 18). 
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enregistrées au Luxembourg sans y être véritablement présentes physiquement. En 2011, les 
flux financiers bruts générés par l’intermédiaire de ces entités ad hoc et transitant par le 
Luxembourg se sont élevés à 1 987 milliards d'USD pour ce qui concerne les investissements 
entrants et à 1 945 milliards d'USD pour ce qui concerne les investissements sortants. 

Moins d’un tiers des recettes fiscales proviennent des taxes à la consommation, ce qui 
s’explique en partie par le niveau modéré des taux nominaux de TVA, un usage 
généralisé des taux réduit et super-réduit et l'importance, dans l'économie, du secteur 
financier, dont les activités sont exonérées de TVA. Il convient aussi de ne pas perdre de vue 
que les recettes de TVA provenant des activités de commerce électronique, qui représentaient 
environ 2 % du PIB en 2012, seront obérées par la modification de la législation pertinente et 
devraient fondre progressivement à partir de 2015. Dans l'Union, le Luxembourg arrive en 
tête pour ce qui est du nombre de catégories de biens et de services auxquels sont appliqués 
des taux réduits de TVA; il existe donc clairement une marge pour rapprocher les taux de 
TVA réduits du taux normal et supprimer les taux réduits inutiles. Les taux de TVA réduits 
sont utilisés de manière très large à des fins de redistribution, même s’ils ne constituent pas un 
instrument d’action efficace et ciblé permettant de protéger les groupes vulnérables. Le taux 
de TVA normal est fixé à 15 %. Le Luxembourg applique un taux super-réduit de 3 %15, un 
taux réduit de 6 %16 et un taux intermédiaire de 12 %17. Le gouvernement a décidé 
d'augmenter tous les taux de TVA, à l'exception du taux super-réduit de 3 %, de 2 points de 
pourcentage au début de 2015. En outre, le taux normal sera étendu à tous les investissements 
immobiliers, sauf ceux qui seront effectués au titre d’une résidence principale, pour lesquels 
le taux super-réduit de 3 % sera maintenu. Ces mesures sont destinées en particulier à 
compenser en partie les futures pertes de recettes qui découleront de la modification de la 
législation sur la perception de la TVA provenant des activités de commerce électronique 
(voir ci-dessus). Toutefois, un élargissement de l'assiette fiscale, comme cela avait été suggéré 
dans la recommandation de 2013, se serait révélé plus favorable à la croissance qu'une hausse 
des taux d'imposition. En conséquence, il peut être conclu que des progrès limités ont été 
accomplis sur cette partie de la recommandation n° 2. Par ailleurs, compte tenu de l'utilisation 
généralisée des taux réduits et super-réduit, il est encore possible de lever des recettes 
supplémentaires en étendant l'application du taux normal. 

Les recettes tirées de la fiscalité environnementale ont représenté 2,4 % du PIB en 2012, 
contre 3,1 % en 2004. Ce recul s'explique en particulier par la baisse des recettes provenant 
des taxes sur l'énergie, sous l'effet de la non-indexation de ces dernières. Bien que les taxes 
sur les carburants destinés aux transports génèrent des recettes importantes (2,2 % du PIB), 
celles-ci découlent principalement du phénomène dit de «tourisme à la pompe»18. Les droits 
                                                 
15 Le taux super-réduit s'applique aux denrées alimentaires et aux boissons, aux produits pharmaceutiques, aux 
journaux, magazines et livres (sur tout type de support physique), au transport de passagers et aux droits d'accès 
aux prestations culturelles et aux parcs récréatifs. 
16 Le taux réduit s'applique au gaz, à l'électricité, aux fleurs et à des services à forte intensité de main d'œuvre, 
tels que la coiffure et le lavage de vitres. 
17 Le taux intermédiaire s'applique à certains vins, aux combustibles minéraux solides et aux huiles minérales, 
ainsi qu'au bois destiné à être utilisé comme combustible, à l'exception du bois de chauffage. 
18 Les prix des carburants au Luxembourg sont inférieurs à ceux des pays voisins en raison de l'imposition de 
droits d’accise et de taxes sur la valeur ajoutée comparativement moins élevés sur l’essence et le gazole. L'étude 
approfondie de la Commission sur le marché des carburants pour véhicules (qui devrait être publiée mi-2014 à 
l'adresse http://ec.europa.eu/consumers/consumer_research/index_en.htm) a confirmé qu'au Luxembourg, les 
droits d'accise sur le gazole et l'essence étaient inférieurs à la moyenne de l'Union. En décembre 2012, les droits 
d'accise sur les carburants essence s'élevaient à 0,46 EUR/l, contre 0,53 EUR/l dans l'Union, tandis que pour les 
carburants gazole, ils s'élevaient à 0,34 EUR/l au Luxembourg, contre 0,41 EUR/l dans l'Union. Cette situation 
explique aussi pourquoi les prix moyens de l'essence et du gazole au Luxembourg, toutes taxes comprises, sont 
parmi les plus faibles des pays de l'UE-15 (1,39 EUR/l et 1,26 EUR/l, contre, respectivement, 1,63 EUR/l et 
1,50 EUR/l). La différence de prix des carburants pousse les conducteurs à franchir la frontière, voire à faire un 
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d'accise sur le gazole et l'essence ont été augmentés pour la dernière fois en 2012 et restent 
nettement inférieurs à ceux appliqués dans les pays voisins. En outre, le Luxembourg continue 
de favoriser fiscalement le gazole19 par rapport à l'essence. Le gouvernement prévoit de lancer 
une étude sur l'incidence qu’une hausse des droits d’accise sur les carburants aurait sur les 
recettes fiscales20. Il a également annoncé qu'il visait, à long terme, un découplage du budget 
des recettes émanant de la vente des carburants. Toutefois, il n'a fourni aucune information 
précise ni calendrier concernant la mise en œuvre d'une telle mesure, qui libérerait quelque 
peu le Luxembourg de la contrainte budgétaire qui, selon ses dires jusqu'à présent, empêchait 
les autorités d'augmenter les taux d'imposition, au détriment de ses recettes fiscales. Dans 
l'ensemble, aucun progrès n'est à signaler dans le domaine de la fiscalité environnementale au 
Luxembourg. 

Enfin, il est encore possible d'exploiter davantage les sources de recettes qui peuvent 
être mises à profit sans nuire à la croissance, en tenant également compte de la nécessité 
de préserver la situation budgétaire conformément à l'OMT. Les recettes générées par 
les taxes foncières récurrentes (0,2 % du PIB en 2011) ont été nettement inférieures à la 
moyenne de la zone euro (1,9 % du PIB). La base d’imposition est la valeur unitaire du 
bien, laquelle repose sur un barème qui remonte à 1941 et n’est pas alignée sur la valeur 
locative actuelle réelle. Cette faible imposition, associée à un ensemble de mesures publiques 
réduisant la charge financière pour les investisseurs immobiliers, fait que le système fiscal 
actuel incite les propriétaires à occuper leurs biens. Étant donné l’offre limitée, ce système est 
en grande partie responsable de la forte hausse des prix de l’immobilier. Les prix des 
logements ont augmenté bien plus rapidement que les revenus, en même temps que 
l'endettement des ménages, qui a atteint 56,8 % du PIB en 2012, un niveau conforme à la 
moyenne de la ZE-17. Bien que ces tendances se soient atténuées depuis le début de la crise, 
certaines mesures laissent supposer une certaine surévaluation du prix actuel des logements21. 
Ces dernières années, l'offre de logements n'a pas suivi la hausse de la demande associée à 
l'augmentation de la population, ce qui a contribué à l’étalement urbain et à d'autres 
problèmes de congestion. Malgré certaines initiatives en cours qui devraient accélérer les 
procédures de délivrance de permis de bâtir ou favoriser le logement social, les progrès restent 
limités. Enfin, la pression qui pèse sur les ménages, compte tenu du niveau élevé et croissant 
des prix de l'immobilier associé aux risques liés au fait que la majorité des crédits 
hypothécaires sont souscrits à des taux variables, constitue un point qui mérite de faire l'objet 
d'un suivi attentif. 

 

3.2. Secteur financier 

Le secteur financier luxembourgeois a bien résisté à la crise et a profité du retour 
progressif de la confiance des marchés en 2013, mais il doit encore s'adapter aux 
changements de réglementation et à une concurrence accrue de la part des places financières 

                                                                                                                                                         
détour, pour s’approvisionner en carburant. Les ventes aux non-résidents (y compris les navetteurs 
transfrontaliers) représentent 75 % des ventes de carburants au Luxembourg. 
19 Tax Reforms in EU Member States 2013, Commission européenne, 2013, p. 71. 
20 Étant donné que la vente de carburant emploie 2 500 personnes au Luxembourg et rapporte quelque 
1,2 milliard d'euros au budget de l'État (droits de concession pour les stations-service, accises, TVA), soit 
environ 10 % des recettes publiques, d'autres estimations sont nécessaires concernant les incidences budgétaires 
potentielles d'une refonte de la fiscalité de l'énergie. 
21 À cet effet, dans le contexte de la récente annonce de l'augmentation des taux de TVA, il est prévu de porter de 
3 % à 17 % la TVA appliquée aux résidences secondaires et aux biens acquis par des investisseurs 
exclusivement à des fins locatives. Dans l'idée du gouvernement, cette mesure augmentera le coût de la détention 
de biens inutilisés et contribuera à limiter la hausse des prix de l'immobilier. 
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internationales. L'assainissement du bilan s'est poursuivi, principalement à la faveur d'un 
nouveau recul des prêts interbancaires. Le crédit au secteur privé s'est resserré de manière 
marginale, et principalement pour les sociétés non financières, qui ont dû satisfaire à des 
conditions de crédit plus contraignantes. Les crédits accordés aux ménages, en particulier 
pour l'achat de biens immobiliers, ont continué à croître. Le produit net bancaire s'est amélioré 
au fil de l'année et les actifs en gestion dans le secteur de la gestion institutionnalisée de 
l'épargne ont au total progressé à la faveur d'un bon fonctionnement du marché financier et 
d'apports. Les résultats du secteur bancaire sont certes en amélioration et le secteur de la 
gestion institutionnalisée de l'épargne continue d'attirer de nouvelles activités, mais les 
changements de la réglementation financière et la concurrence émanant de places financières 
internationales constituent des défis que le Luxembourg doit relever pour avancer. 

En 2013, le Luxembourg ne s'est pas vu adresser de recommandation spécifique concernant 
les stratégies du secteur financier. Néanmoins, le Luxembourg a pris des mesures pour 
renforcer son cadre de surveillance financière et accroître la résilience de son secteur 
financier. 

Les liens limités entre le secteur financier et l'économie luxembourgeoise et la petite 
taille du secteur bancaire national ont protégé le Luxembourg d'une évolution 
défavorable. Le secteur financier luxembourgeois est, par le volume total de ses actifs 
bancaires exprimé en pourcentage du PIB, le plus important de la zone euro et apparaît 
comme une anomalie. Mais en termes absolus, le bilan agrégé des banques est inférieur à 
celui de la Belgique, par exemple. La plupart des banques opérant au Luxembourg jouent un 
rôle marginal dans le financement de l'économie nationale. De plus, les effets de la crise sur 
l’offre de crédit au secteur privé ont été contenus. Alors que la crise financière a entraîné un 
resserrement du crédit accessible au secteur privé dans la zone euro, aucun rationnement du 
crédit n’a été ressenti au Luxembourg et les conditions de crédit se sont à peine crispées. Bien 
que les conditions de prêt aux entreprises se soient légèrement durcies au cours de l'année 
passée, seules 6 % des PME considèrent que l'accès au crédit est difficile. Outre une 
augmentation du financement intérieur, de nouvelles approches novatrices, telles que les 
initiatives de financement participatif ou par des investisseurs providentiels, rencontrent de 
plus en plus de succès - souvent dans le cadre d'initiatives ascendantes émanant du monde des 
affaires. Les crédits aux ménages ont continué à croître, principalement en raison de 
l'expansion des crédits immobiliers. 

La pression en faveur d'une transparence accrue et l'introduction de l'échange 
automatique d'informations sont susceptibles de peser sur la banque privée, mais des 
mesures ont été prises pour soutenir le développement de cette activité. Diverses initiatives 
montrent que le Grand-Duché est de plus en plus conscient de la nécessité d’aligner ses 
intérêts économiques et ses choix nationaux sur ce qui est accepté au plan international. En 
2009, le Luxembourg a adhéré aux normes de l’OCDE sur l’échange d’informations 
financières à la demande d'autorités compétentes étrangères. En avril 2013, soit 10 ans après 
l’adoption de la directive 2003/48/CE22 concernant la fiscalité des revenus de l'épargne sous 
forme de paiements d'intérêts, le Luxembourg a décidé de mettre fin à la période transitoire 
dont il bénéficiait et d'introduire l’échange automatique d’informations en matière fiscale avec 
les autorités fiscales compétentes. Le système sera en place à compter du 1er janvier 2015. 

Le secteur des services financiers joue un rôle vital dans l'économie luxembourgeoise et 
la gestion d'actifs est une des principales spécialités du secteur financier 
luxembourgeois. Le pays est parvenu à se positionner comme une des principales 
domiciliations de fonds dans le monde, ce qui génère de nombreuses externalités pour le 
                                                 
22 Directive modifiée par la directive 2014/48/UE, adoptée en mars 2014. 
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secteur financier local. Le Luxembourg cherche à étendre encore l'activité de domiciliation de 
fonds en promouvant les fonds européens à l'échelle internationale et en tirant parti des 
avantages du marché intérieur au sein de l'Union européenne. De telles mesures pourraient 
certes consolider la domination du Luxembourg dans ce secteur, mais elles ne sont pas 
susceptibles de contribuer à accroître la diversification du secteur financier. Pour garantir que 
le secteur financier luxembourgeois est en mesure d'assumer sans problème les risques 
propres au secteur des fonds, la place financière pourrait s'efforcer davantage d'attirer d'autres 
types de services financiers dans le secteur des fonds lui-même par les fonctions de gestion, 
ou dans d'autres parties du secteur financier. En décembre 2012, le Luxembourg est devenu le 
premier État membre à offrir un cadre réglementaire aux «family offices», dans le but de 
développer cette activité de banque privée. 

Les autorités nationales projettent de renforcer le cadre de surveillance financière par 
l'adoption d'un projet de loi portant création d'un comité du risque systémique23. Ce 
projet a pour objet de mettre en œuvre au Luxembourg la recommandation du Comité 
européen du risque systémique (CERS) du 22 décembre 2011 qui enjoint les États membres 
de mettre en place une autorité macro-prudentielle nationale. Le projet de loi met également 
en œuvre la recommandation du CERS du 4 avril 2013 sur les objectifs intermédiaires et les 
instruments de la politique macro-prudentielle. La coopération sera améliorée entre toutes les 
autorités participant actuellement à la réglementation et à la surveillance du système financier 
luxembourgeois, parmi lesquelles le ministère des finances, la Banque centrale du 
Luxembourg (BCL), la Commission de surveillance du secteur financier (CSSF) et le 
Commissariat aux assurances. Le comité sera chargé de contribuer au maintien de la stabilité 
du système financier luxembourgeois dans son ensemble, en particulier en renforçant sa 
résilience. Bien que le Luxembourg intensifie ses efforts pour accroître la surveillance 
macro-prudentielle, l'efficience et l'indépendance de la CSSF ont continué d'attirer l'attention, 
notamment de la communauté des investisseurs. Pour garantir que les investisseurs 
internationaux continuent de faire confiance au Luxembourg pour accueillir leurs actifs, des 
efforts sont nécessaires pour assurer l'indépendance et la qualité de la surveillance. 

3.3. Marché du travail24, éducation et politique sociale 

Le marché du travail luxembourgeois se caractérise par une proportion importante et 
stable de travailleurs non-résidents, qui représentent actuellement environ 40 % de la 
main-d'œuvre totale. Les travailleurs résidents sont donc confrontés à la concurrence d'un 
important vivier de travailleurs transfrontaliers bien formés, moins gourmands en termes de 
salaire et souvent dotés de compétences plus appropriées. Les performances du système 
éducatif luxembourgeois, mesurées par le programme d'évaluation PISA en 2012, sont 
inférieures à la moyenne et expliquent en partie le décalage entre l’offre et la demande de 
compétences sur le marché du travail. Le taux de chômage est relativement élevé chez les 
personnes peu qualifiées et les jeunes, en particulier ceux issus de l'immigration. La 
participation des travailleurs âgés au marché du travail augmente, mais elle reste faible, en 
partie en raison de la générosité du système de retraite et de l'existence de programmes de 
retraite anticipée. La pauvreté augmente au sein de la population en âge de travailler, quoique 
faiblement, mais le niveau des inégalités au Luxembourg reste faible et stable. 

En 2013, une recommandation spécifique a été adressée au Luxembourg concernant le 
chômage des jeunes, les politiques actives de l'emploi, l'enseignement général et 
professionnel, l'inadéquation des compétences et le taux de participation des travailleurs 
                                                 
23 Projet de loi n° 6653, soumis au parlement le 28 février 2014. 
24 Pour de plus amples informations, voir le Rapport conjoint sur l'emploi 2014, COM(2013) 801, qui comporte 
un tableau de bord d'indicateurs clés en matière sociale et d'emploi. 



 

18 

âgés. L’analyse effectuée dans le présent document de travail mène à la conclusion que le 
Luxembourg a réalisé des progrès limités en ce qui concerne les mesures prises pour sur ces 
points. 

Encadré 2: impact potentiel des réformes structurelles sur la croissance - un exercice 
d'évaluation comparative 

Les réformes structurelles sont indispensables pour doper la croissance. Aussi est-il important 
d'en connaître les bénéfices potentiels, qui peuvent être évalués à l'aide de modèles 
économiques. La Commission utilise son modèle QUEST pour déterminer l'impact que les 
réformes structurelles entreprises dans un État membre auraient sur la croissance si l'État 
membre en question comblait l'écart par rapport à la moyenne des trois pays de l'UE les plus 
performants sur des indicateurs clés, tels que la participation au marché du travail ou la 
réduction des contre-incitations au travail. Une amélioration de ces indicateurs pourrait 
générer une croissance du PIB du Luxembourg d'environ 4 % sur 10 ans. Certaines réformes 
pourraient même produire leurs effets à relativement court terme. Les simulations à l'aide de 
modèles corroborent l'analyse figurant dans la section 3.3, selon laquelle les plus grands gains 
résulteraient vraisemblablement d'un accroissement de la participation des travailleurs âgés au 
marché du travail (par la suppression des régimes de préretraite, par exemple), puis d'un 
accroissement de la participation des femmes et enfin de la réduction des contre-incitations au 
travail (réduction du taux de remplacement des prestations, par exemple). 

Tableau: indicateurs structurels, objectifs et effets potentiels sur le PIB25 

5 ans 10 ans

Concurrence sur le marché 
Marges dans le secteur des produits finals (différence 
prix-coût) 0,22 0,13 0,4 0,6

Réglementation du marché Coûts d'entrée 1,90 0,13 0,0 0,0
Réforme fiscale Taux de taxation implicite de la consommation 27,2 28,6 0,0 -0,1
Réformes en vue de renforcer 
les compétences* Pourcentage de travailleurs hautement qualifiés 7,9 10,7 0,0 0,0

Pourcentage de travailleurs peu qualifiés 21,7 7,5 0,0 0,0
Réformes du marché du 
travail Taux de non-participation des femmes (de 25 à 54 ans) 0,6 1,2

- peu qualifiées 28,3 26,4
- moyennement qualifiées 22,5 10,5
- hautement qualifiées 15,3 4,3
Taux de non-participation des hommes peu qualifiés (de 
25 à 54 ans) 7,4 7,7 0,0 0,0
Taux de non-participation des seniors (de 55 à 64 ans) 0,8 1,5
- peu qualifiés 19,7 13,4
- moyennement qualifiés 13,4 4,8
- hautement qualifiés 4,6 3,3
PAMT (en % du PIB par rapport au taux de chômage) 19,7 37,4 0,1 0,2
Taux de remplacement des prestations** 72,9 52,6 0,5 0,7

Total 2,4 4,0

Domaines de réforme LU Moyenne des 
trois États 

membres de 
l'UE les plus 
performants

     % du PIB par 
rapport à la référence

 
Source: services de la Commission. Remarque: les simulations se fondent sur l'hypothèse que tous les États 
membres entreprennent des réformes qui réduisent de moitié leurs écarts structurels. Le tableau montre la 

                                                 
25 Dans le secteur des produits finis, la marge bénéficiaire est la différence entre le prix de vente d'un 
bien/service et son coût. Le coût d'entrée est le coût de création d'une entreprise dans le secteur intermédiaire. Le 
taux implicite de taxation de la consommation est un indicateur du déplacement de la charge fiscale du travail 
vers les taxes indirectes. Le taux de remplacement des prestations est le pourcentage de son ancien revenu qu'un 
chômeur touche sous la forme de prestations d'assurance-chômage. Pour une explication détaillée des 
indicateurs, voir l'annexe. 
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contribution de chaque réforme au PIB total après cinq et dix ans. Si les résultats du pays en question sont 
supérieurs à l'indice de référence pour un indicateur donné, nous ne simulons pas l'impact des mesures de 
réforme dans ce domaine; toutefois, l'État membre en question peut encore profiter de mesures prises par d'autres 
États membres26. * L'effet à long terme de l'augmentation de la part de la population hautement qualifiée se 
chiffrerait à 1,4 % du PIB et celui de la diminution de la part des personnes peu qualifiées à 2,9 % du PIB. ** La 
moyenne de l'UE a été choisie comme critère de référence. 
 

Marché du travail 

Dans l'ensemble, le Luxembourg obtient de bons résultats pour la plupart des 
indicateurs relatifs au marché du travail, ses résultats dans le domaine de l'emploi étant 
supérieurs à la moyenne et ceux relatifs à la productivité figurant parmi les plus élevés 
de l'Union. Le taux d'emploi de la population résidente est inférieur à la moyenne de l'Union, 
en particulier chez les plus jeunes et les plus âgés, en raison aussi de la forte concurrence 
exercée par les travailleurs plus qualifiés venant de pays voisins. 

Le chômage des jeunes, qui s'est établi à 17,4 % de la population active en 2013 (contre 
5,8 % pour l'ensemble de la main-d'œuvre), reste élevé, même s'il est en recul par rapport à 
2012 (18 %)27. Le taux de chômage des jeunes est fortement lié au niveau d'études et est 
moindre chez les jeunes ayant un niveau d'études plus élevé. Le système éducatif 
luxembourgeois doit relever bon nombre de défis particuliers, parmi lesquels les exigences en 
matière de multilinguisme [particulièrement complexes compte tenu de la proportion 
importante dans la population (43,1 %) de personnes issues de l’immigration], et les 
compétences exigées par un marché du travail très spécialisé, caractérisé par un secteur 
financier important. De plus, la conception de la fiscalité, et en particulier le système des 
prestations sociales, est à l'origine des trappes à l'inactivité très importantes (parmi les plus 
fortes de l'Union), quels que soient le niveau de salaire et la composition familiale28. 
L'essentiel du piège à chômage découle de la suppression/réduction des prestations sociales en 
cas de reprise du travail. À titre d'exemple, pour un couple monoactif ayant deux enfants, le 
taux marginal d'imposition réel lors de la reprise d'une activité professionnelle après une 
période de chômage à 67 % du salaire moyen s'élevait à 102,4 % en 2012 (moyenne de 
l'Union: 78 %). De même, le piège à l'emploi pour une personne isolée reprenant un emploi 
après une période de chômage à 100 % du salaire moyen s'élevait à 88 % (contre 67 % en 
moyenne dans l'Union). Par ailleurs, malgré des efforts de réforme récents, les mesures 
d'activation restent faibles; la participation aux politiques d'intervention sur le marché du 
travail n'est obligatoire à aucun moment pendant une période de chômage et il n'est pas exigé 
de poursuivre la recherche d'emploi pendant la participation à ces politiques. 

Plusieurs mesures ont été prises pour aider les jeunes entrant sur le marché du travail 
(par exemple, la création d'une Maison de l’orientation, d'un observatoire du marché de 
l'emploi et d'incitations dans le cadre du projet «Fit4job») et les mesures de maintien dans 
l'emploi ont augmenté, mais elles n'offrent pas nécessairement aux jeunes un emploi 
permanent et l'incidence potentielle sur leur employabilité est jusqu'à présent jugée limitée. 

                                                 
26 Pour une explication détaillée des mécanismes de transmission des scénarios de réforme, voir The growth 
impact of structural reforms, chapitre 2 du rapport trimestriel sur la zone euro n° 4, Commission européenne, 
décembre 2013, Bruxelles; 
 http://ec.europa.eu/economy_finance/publications/qr_euro_area/2013/pdf/qrea4_section_2_en.pdf 
27 Toutefois, la proportion de chômeurs parmi les jeunes de moins de 25 ans n'est que de 5,1 %.  Le taux 
d'activité des moins de 25 ans est relativement bas (26,8 %) par rapport à celui de la tranche des 15-64 ans 
(69,4 %). 
28 Pour de plus amples informations, voir la base de données sur la fiscalité et les prestations sociales élaborée 
par l'OCDE en collaboration avec la Commission, à l'adresse suivante: 
http://ec.europa.eu/economy_finance/db_indicators/tab/. 

http://ec.europa.eu/economy_finance/publications/qr_euro_area/2013/pdf/qrea4_section_2_en.pdf
http://ec.europa.eu/economy_finance/db_indicators/tab/
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Un centre d’orientation socio-professionnelle a été mis en place en août 2013, avec pour 
mission d'offrir aux demandeurs d'emploi de longue durée et (très) peu qualifiés des 
programmes d'éducation et de formation (non formels) mieux adaptés. Cette mesure s'inscrit 
dans la politique actuelle de l'emploi et la réforme des initiatives d'emploi social cofinancée 
par le ministère du travail et de l'emploi. L'action du nouveau gouvernement vise à renforcer 
la coopération entre les ministères concernés et l'agence nationale pour l'emploi (Agence pour 
le développement de l’emploi — ADEM) en vue d'évaluer et de mettre en œuvre les mesures 
adoptées. Ces mesures étaient en cours en 2013, sans qu'aucune modification n'ait été 
apportée au cadre juridique existant, en particulier en ce qui concerne les contrats de maintien 
dans l'emploi pour les jeunes demandeurs d'emploi (contrats d'initiation à l'emploi, contrats 
d'appui-emploi). Le nouveau gouvernement a signalé son intention de collaborer avec les 
parties prenantes pour élaborer un pacte «solidarité emploi des jeunes», qui visera à mettre en 
œuvre la «garantie pour la jeunesse» et à développer des formations aux emplois verts dans le 
secteur du bâtiment. À ce jour, le Luxembourg a réalisé certains progrès sur ce point. 

Le taux d'emploi des travailleurs âgés (54-64 ans) augmente, mais reste très inférieur à 
la moyenne européenne (40,5 % en 2013 au Luxembourg, contre 50,1 % dans l'Union). 
Le programme du nouveau gouvernement s'attache tout particulièrement à promouvoir une 
transition harmonieuse de la vie active à la retraite, à développer des mesures pour accroître 
l'âge de départ effectif en retraite et à encourager le transfert de compétences entre les 
générations, entre autres au moyen du mentorat d'affaires et du travail volontaire parmi les 
travailleurs âgés. Il envisage aussi d'offrir des formations de 6 semaines aux travailleurs de 
50 ans ou plus afin de faciliter leur réinsertion sur le marché du travail. Les progrès accomplis 
dans ce domaine ont jusqu'à présent été limités. 

Le taux d'emploi des femmes a augmenté plus que celui des hommes en 2013 (il est passé 
de 61,9 % en 2011 à 63,9 %, contre 78,1 % et 78,0 %), mais l'écart reste important. Un 
certain nombre de mesures ont été prises pour s'attaquer aux problèmes qui se posent dans ce 
domaine (garde d'enfants, transposition de la directive 2010/18/UE sur le congé parental, 
égalité de traitement, promotion des femmes entrepreneurs) et celles-ci sont en cours de mise 
en œuvre. Toutefois, il est encore trop tôt pour apprécier leurs effets et la progression continue 
du travail à temps partiel chez les femmes29 laisse penser que des mesures permettant aux 
travailleurs de concilier vie professionnelle et vie privée devraient être recherchées30. De 
même, l'imposition conjointe des époux décourage les personnes apportant une seconde 
source de revenus, principalement les femmes31, de reprendre le travail, car leur revenu est 
alors imposé dans une tranche plus élevée. 

Éducation 
Le système éducatif luxembourgeois est confronté à un certain nombre de difficultés 
spécifiques, découlant de divers facteurs, parmi lesquels le multilinguisme, la forte 
proportion de personnes issues de l'immigration et un marché du travail très spécialisé. 
Selon l'étude PISA de l'OCDE de 201232, la proportion d'élèves peu performants est nettement 
plus élevée que la moyenne de l'Union en lecture et en sciences, et seulement un peu plus 
élevée en mathématiques. Les résultats ont aussi confirmé la forte corrélation entre 
l'environnement socioéconomique et l'acquisition des compétences, ainsi que le fait que les 

                                                 
29 36,3 % en 2012 (contre 5,4 % pour les hommes), 36,1 % en 2011, 36 % en 2010, 35 % % en 2009, 25 % en 
2002. 
30 ENEGE, fiche pays LU 4Q2013. 
31 Au Luxembourg, 25,1 % des femmes mariées n'ont aucun revenu et 46,9 % ont un revenu inférieur à celui de 
leur mari; calcul du réseau européen d'experts sur l'égalité entre les femmes et les hommes (ENEGE), sur la base 
de données EU-SILC 2011. 
32 Programme for International Student Assessment, OCDE 2012. 
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migrants de la deuxième génération obtiennent des résultats à peine meilleurs que ceux de 
leurs aînés. Le Luxembourg reconnaît que les écoles devraient répondre avec une plus grande 
flexibilité à l’hétérogénéité croissante de la population scolaire; toutefois, selon le 
gouvernement, cette approche ne devrait pas mettre en péril le multilinguisme traditionnel des 
écoles luxembourgeoises33. En janvier 2013, le ministère de l'éducation a présenté le premier 
bilan de la réforme de l'école fondamentale de 200934. À l'issue de cette évaluation, le 
ministère a décidé de poursuivre la concertation avec tous les partenaires afin de recenser les 
priorités pour améliorer et adapter la réforme. Il importe d’améliorer encore les ressources 
éducatives destinées aux écoles dont les élèves sont défavorisés et de les affecter en priorité à 
ces dernières, ainsi que d’accroître les ressources disponibles pour le soutien linguistique et 
les cours de rattrapage. Le programme national de réforme 2014 indique que le nouveau 
gouvernement entend également mettre un accent particulier sur l'enseignement des langues, 
notamment pour les enfants d'origine immigrée. L'offre de l'école de la seconde chance 
devrait aussi être étoffée. Par ailleurs, le programme du gouvernement de 2013 cherche à 
améliorer la gestion et l'organisation des écoles35. Un projet de loi sur la réforme de 
l'enseignement secondaire présenté au parlement doit encore être soumis au vote. La 
proposition de réforme est fondée sur le principe selon lequel l'école secondaire devrait être 
plus égalitaire (en fournissant à tous les élèves des ressources adaptées à leurs besoins 
individuels) et plus efficiente (en permettant à tous les élèves d'acquérir des compétences de 
base tout en en guidant autant que possible vers l'enseignement supérieur). Le Luxembourg a 
accompli des progrès limités sur la partie de la recommandation n° 5 concernant la nécessité 
de renforcer l'enseignement général. 

L'enseignement professionnel ne fait pas assez correspondre les compétences des jeunes 
avec la demande de main-d'œuvre, en particulier pour les personnes issues de 
l'immigration. Les statistiques nationales font apparaître un niveau de décrochage scolaire 
élevé parmi la population issue de l'immigration36. Le Luxembourg avait déjà lancé une 
réforme de l'enseignement et de la formation professionnels en 2008, introduisant un système 
de formation en alternance (apprentissage ou stages de longue durée) dans tous les cursus de 
l'enseignement professionnel. Les dernières classes à appliquer la réforme sont passées au 
nouveau système lors de l'année scolaire 2012-201337. Toutefois, le programme du 
gouvernement indique que le système modulaire38, tel qu'introduit dans la formation scolaire 
et professionnelle, s'est révélé difficile à gérer pour les écoles. En collaboration avec les 
parties prenantes et en s'appuyant sur une évaluation approfondie, le nouveau gouvernement 
entend adapter les compétences d'enseignement aux exigences du système de formation 
scolaire et professionnelle et à la situation linguistique de la population. Une autre faiblesse 
réside dans le fait qu'un système de qualification unique et complet doit encore être mis en 
place. La Maison de l'orientation, une initiative efficace pour les jeunes et les adultes qui est 
devenue pleinement opérationnelle en 2013, a pour principales missions d'offrir des services 
                                                 
33 http://www.gouvernement.lu/3322796/Programme-gouvernemental.pdf: p. 109. 
34 Ministre de l’Éducation nationale et de la formation professionnelle: http://www.men.public.lu/fr/grands-
dossiers/enseignement-fondamental/premier-bilan-reforme-fondamentale/index.html. Le rapport salue des 
principes tels que l'attention portée au dialogue entre les parents et les enseignants, le travail d'équipe et la 
formation continue. Toutefois, des réserves ont été exprimées en ce qui concerne la mise en œuvre concrète des 
différentes mesures. 
35Disponible à l'adresse suivante: http://www.gouvernement.lu/3322796/Programme-gouvernemental.pdf. 
36 Eurostat: 8,1 % en 2012, contre 12,7 % en moyenne dans l'Union. 
37 La réforme introduit des mesures de remédiation pour aider les élèves en difficulté, améliorer les méthodes 
d'apprentissage et fournir des formations complémentaires. Des classes d'accueil sont prévues pour les nouveaux 
arrivants, ainsi que des classes d'insertion à l'enseignement secondaire technique inférieur pour les personnes 
dont les connaissances linguistiques sont insuffisantes. 
38 Pour de plus amples informations, voir http://www.men.public.lu/catalogue-publications/systeme-
educatif/dossiers-presse/2013-2014/130912-rentree.pdf, p. 19. 

http://www.gouvernement.lu/3322796/Programme-gouvernemental.pdf
http://www.men.public.lu/fr/grands-dossiers/enseignement-fondamental/premier-bilan-reforme-fondamentale/index.html
http://www.men.public.lu/fr/grands-dossiers/enseignement-fondamental/premier-bilan-reforme-fondamentale/index.html
http://www.gouvernement.lu/3322796/Programme-gouvernemental.pdf
http://www.men.public.lu/catalogue-publications/systeme-educatif/dossiers-presse/2013-2014/130912-rentree.pdf
http://www.men.public.lu/catalogue-publications/systeme-educatif/dossiers-presse/2013-2014/130912-rentree.pdf
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de conseils et d'orientation, ainsi qu'un suivi systématique pour les jeunes en décrochage 
scolaire. La réforme du système de formation professionnelle et scolaire permet de franchir 
plus facilement le fossé séparant la formation professionnelle de l'enseignement supérieur. 
Une difficulté majeure consistera à améliorer la qualité et l’attractivité de la formation 
scolaire et professionnelle et à porter celle-ci à un niveau d’«excellence», afin de fournir au 
marché du travail une main-d'œuvre qualifiée et d’offrir des perspectives professionnelles aux 
apprenants. Néanmoins, des problèmes de mise en œuvre et d'organisation ont affaibli 
l'appropriation de cette réforme par les parties prenantes. Le Luxembourg a accompli des 
progrès limités en ce qui concerne la mise en œuvre de la recommandation portant sur le 
renforcement de l'enseignement et de la formation professionnels.    

Le taux de diplômés de l’enseignement supérieur s'est établi à 49,6 % en 2012 et à 50,8 % en 
2013, en progression vers l'objectif national très élevé que le pays s'est fixé (66 %). Pour 
atteindre cet objectif ambitieux, le gouvernement a proposé, en mars 2014, une loi sur les 
prêts et les bourses accordés aux étudiants, ces dernières étant déclinées en différentes 
catégories: bourse de base, bourse de mobilité et bourse sur critères sociaux. 

L'apprentissage tout au long de la vie pourrait contribuer à remettre les travailleurs 
âgés sur le marché du travail, tout en luttant contre le chômage des jeunes. Le 
programme du gouvernement de 2013 indique que la Stratégie nationale du Lifelong 
Learning39, exposée dans un livre blanc en 2012, sera progressivement mise en œuvre en 
coopération avec les partenaires concernés. Une des mesures exécutées en 2013 a été 
l'augmentation du taux de cofinancement par les pouvoirs publics lorsque des entreprises 
investissent dans l'apprentissage tout au long de la vie pour leurs employés. Le taux global de 
20 % est passé à 35 % pour les mesures visant les travailleurs âgés (plus de 45 ans) et les 
travailleurs faiblement qualifiés. Malgré cette avancée, il reste encore de la marge pour 
augmenter la participation des groupes vulnérables, en particulier des personnes faiblement 
qualifiés, des migrants et des travailleurs âgés. La participation des adultes à l'apprentissage 
tout au long de la vie, qui est un facteur important pour améliorer le taux d'emploi des 
travailleurs âgés, a progressé ces dernières années et s'est établie à 14,2 % en 2013 (moyenne 
de l'Union de 9 %)40. Malgré ce bon résultat, il convient de la renforcer encore, car les 
résidents sont confrontés à la concurrence d’un vaste réservoir de travailleurs potentiels 
originaires des pays voisins. Les mesures prises dans le domaine de l'apprentissage tout au 
long de la vie devraient être renforcées pour contribuer à augmenter la participation des 
travailleurs âgés au marché du travail; le nouveau gouvernement semble déterminé à mettre 
en œuvre des mesures en ce sens. Dans l'ensemble, le Luxembourg a accompli certains 
progrès en ce qui concerne la mise en œuvre de la recommandation portant sur 
l'accroissement du taux de participation des travailleurs âgés. 

Politiques sociales 

Les taux de pauvreté et d’exclusion sociale au Luxembourg sont parmi les plus bas de 
l’Union, mais les données tendent à montrer l’importance croissante que revêtent les 
transferts sociaux pour les ménages: en effet, un nombre croissant de personnes dépendent du 
                                                 
39 En novembre 2012, le gouvernement précédent a adopté un livre blanc sur sa stratégie dans le domaine de 
l'apprentissage tout au long de la vie (LLL). Cette stratégie nationale est axée sur six principes transversaux et 
huit mesures destinées à créer un lien entre les différentes initiatives et à améliorer la visibilité de la stratégie 
nationale. Les huit mesures en question sont les suivantes: 1. Mettre en place le cadre luxembourgeois des 
qualifications; 2. Adapter le dispositif LLL au cycle de vie de l’apprenant; 3. Ajuster le dispositif LLL à la 
diversité de la société luxembourgeoise; 4. Concentrer toutes les informations sur le LLL sur une même 
plateforme; 5. Développer la qualité en matière de formation des adultes; 6. Professionnaliser le dispositif 
d’orientation du LLL; 7. Rendre l’individu responsable de son orientation; et 8. Créer une commission 
consultative du LLL. 
40 Eurostat. 
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revenu minimum garanti (RMG). Si le niveau des inégalités reste faible, la pauvreté au sein de 
la population en âge de travailler (mesurée par le taux de risque de pauvreté ou d'exclusion 
sociale41) a légèrement augmenté, même si elle est très limitée au départ. 

Les jeunes sont plus exposés au risque de pauvreté ou d'exclusion sociale que leurs aînés 
et le taux décroît avec l'âge (24,6 % pour la tranche des 0-17 ans, contre 6,1 % pour la 
tranche des 65 ans et plus en 2012)42. La pauvreté des enfants43 est souvent perçue comme 
un problème pour les ménages vulnérables, mais augmenter la participation au marché du 
travail n'est pas la seule solution pour éloigner la pauvreté. Les résultats éducatifs peuvent 
aussi être considérés comme un facteur très important dans la lutte contre le chômage et la 
pauvreté, et leur amélioration reste un enjeu de taille pour le Luxembourg44. La réforme en 
cours du revenu minimal garanti vise à mieux répondre aux besoins de groupes de 
population spécifiques et aux situations particulières (en ce qui concerne le logement, par 
exemple). 

La proportion de personnes vivant dans des ménages à très faible intensité de travail, 
bien que parmi les plus faibles de l'Union, a légèrement augmenté entre 2010 et 2012 
(passant de 5,5 % à 6,1 %). Le taux de risque de pauvreté des parents isolés qui travaillent 
est particulièrement préoccupant puisqu'il est le deuxième plus élevé de l'Union. Selon 
l'Observatoire européen des conditions de travail, les familles sont plus susceptibles d'être 
exposées au risque de pauvreté dans les ménages comptant des personnes qu'une invalidité 
empêche d'exercer une activité économique. Le gouvernement a annoncé son intention de 
réformer le système des prestations sociales, sans préciser la teneur ni le calendrier de cette 
réforme. 

La situation en matière de pauvreté des personnes issues de l'immigration est nettement moins 
bonne que celle des nationaux, bien qu'elle se soit améliorée ces dernières années (le taux de 
risque de pauvreté ou d'exclusion sociale est en diminution constante depuis 2009 et s'est 
établi à 20,9 % en 2012 pour les ressortissants de l'Union et à 41,6 % pour les ressortissants 
de pays tiers) Le gouvernement a proposé six mesures en vue de réaliser l’objectif de 
réduction de la pauvreté, dont quatre pourraient être considérées comme visant principalement 
les femmes et les familles monoparentales45. 

                                                 
41 Le taux de risque de pauvreté ou d'exclusion sociale renvoie à la situation des personnes menacées de 
pauvreté, se trouvant dans un dénuement matériel extrême ou vivant dans un ménage à très faible intensité de 
travail. Ce taux, qui définit la part de la population totale menacée de pauvreté ou d'exclusion sociale, constitue 
le principal indicateur permettant de mesurer la réalisation de l’objectif de réduction de la pauvreté fixé dans la 
stratégie Europe 2020. 
42 + 2,9 % et + 1,4 % respectivement, par rapport à 2011. 
43 La pauvreté des enfants a augmenté de 3 % en un an. Toutefois, le risque que des enfants vivent dans un 
dénuement matériel extrême est beaucoup plus faible au Luxembourg que dans les autres pays de l’Union en 
moyenne (1,1 % en 2012 contre 11,1 %), et seulement 3,1 % des enfants vivent dans des ménages à faible 
intensité de travail. À titre de comparaison, le risque de dénuement matériel extrême s'élève à 1,3 % pour 
l’ensemble de la population du Luxembourg (contre 9,9 % dans l’UE-28). 
44 Investir dans l’enfance pour briser le cercle vicieux de l’inégalité: Une étude des politiques nationales - 
Luxembourg (2013), Réseau d’experts indépendants en inclusion sociale de l'UE. 
45 Ces mesures concernent: la poursuite de la politique consistant à fournir aux enfants des structures socio-
éducatives accueillantes; la sensibilisation des parents qui bénéficient du revenu minimal (RMG) à l’utilisation 
des chèques-services accueil; l’augmentation du taux d’activation dans le cadre du dispositif du RMG; la 
promotion de mesures de nature à favoriser la transition des jeunes de la vie scolaire à la vie professionnelle et 
de nature à les motiver pour renouer avec l’école; la manière de tirer pleinement parti de tous les instruments mis 
en place dans le cadre de la loi sur l'aide sociale; et une stratégie nationale de lutte contre le phénomène des sans-
abri et l’exclusion liée au logement. 
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3.4. Mesures structurelles encourageant une croissance durable et la compétitivité 

L'excédent important et durable de la balance courante du Luxembourg repose sur les 
services financiers et masque un déficit de la balance commerciale des biens, qui persiste 
et se creuse progressivement. Ce dernier tient à une croissance atone des exportations, 
comme en témoignent les pertes substantielles de parts de marché à l’exportation pour les 
biens au lendemain de la crise financière. Cette évolution reflète sans doute non seulement la 
«tertiarisation» croissante de l’économie, mais également une perte plus structurelle de la 
compétitivité-coûts. Sous l'effet de la hausse des salaires et de la baisse de la productivité de 
la main-d’œuvre, les coûts salariaux unitaires ont augmenté une fois et demi plus vite au 
Luxembourg que dans la moyenne de la ZE-17, ce qui a pour effet d'éroder sa compétitivité. 

En 2013, une recommandation spécifique a été adressée au Luxembourg portant sur la 
réforme de l'indexation des salaires, la diversification de son économie et la nécessité de 
promouvoir l'investissement dans la recherche. L’analyse effectuée dans le présent 
document de travail mène à la conclusion que le Luxembourg a réalisé des progrès limités en 
ce qui concerne les mesures prises pour suivre cette recommandation.  

Encadré 3: conclusions tirées du bilan approfondi de mars 2014 sur le Luxembourg 

Le premier bilan approfondi dont le Luxembourg a fait l'objet au titre de la procédure 
concernant les déséquilibres macroéconomiques (PDM) a été publié le 5 mars 201446. Se 
fondant sur l'analyse contenue dans ce bilan approfondi, la Commission est parvenue à la 
conclusion que les problèmes macroéconomiques constatés au Luxembourg ne constituaient 
pas un déséquilibre au sens de la PDM. Cette analyse conduit aux principales observations et 
conclusions suivantes: 

• il ressort de l'analyse de l'excédent courant actuel que celui-ci n'est pas dû à une demande 
intérieure atone, mais au modèle de croissance particulier du pays, fondé essentiellement 
sur les services financiers. Cette situation masque toutefois l'accroissement constant du 
déficit important des échanges de marchandises, conséquence de la faiblesse des 
exportations; 

• si le Luxembourg perd des parts de marché à l’exportation, c'est essentiellement parce 
que ses coûts salariaux unitaires nominaux ont augmenté beaucoup plus vite que ceux de 
ses partenaires commerciaux, situation qui s'explique dans une certaine mesure par le 
mécanisme de fixation des salaires; 

• la taille importante du secteur financier fait peser des risques sur la stabilité financière du 
pays, mais ceux-ci sont relativement limités du fait tant de la diversification que de la 
spécialisation du secteur. En outre, la situation des banques nationales en matière de 
fonds propres et de liquidités est solide; 

• le niveau élevé de l'endettement du secteur privé et, en particulier, des sociétés non 
financières, s’explique principalement par le fait qu'un grand nombre d'entreprises 
multinationales utilisent leurs succursales ou filiales implantées au Luxembourg pour 
mener des opérations de financement intragroupe. La vigueur des prix de l'immobilier est 
source de préoccupation croissante; 

• enfin, la situation actuellement favorable des finances publiques est fortement tributaire 
de la viabilité du modèle de croissance fondé sur le dynamisme du secteur financier; de 

                                                 
46 Disponible à l'adresse suivante: 
http://ec.europa.eu/economy_finance/economic_governance/macroeconomic_imbalance_procedure/index_en.ht
m  
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ce fait, des risques importants à long terme pèsent sur les finances publiques du 
Luxembourg. À cet égard, les réformes récemment mises en œuvre dans le domaine des 
retraites sont insuffisantes pour faire face à ce risque. 

Le bilan approfondi examine également les enjeux politiques qui découlent des évolutions 
dans ces secteurs et tente de déterminer quelles seraient les solutions envisageables: 

• il serait possible d'améliorer la compétitivité-coûts et les résultats à l'exportation en 
remplaçant la modulation temporaire de l'indexation automatique des salaires par une 
solution structurelle; 

• les efforts visant à diversifier l'économie au-delà du secteur financier devraient se 
poursuivre. En particulier, les clusters existants dans les TIC, la logistique et les secteurs 
de l'aéronavale et de l'espace sont les plus prometteurs en termes de croissance future et 
d'emploi; 

• des changements au système de pension récemment modifié pourraient diminuer les 
risques liés à la soutenabilité à long terme des finances publiques et garantir une 
répartition intergénérationnelle plus équitable de la charge représentée par les pensions. 

 

Compétitivité 

L'augmentation constante des coûts salariaux unitaires au cours des dix dernières 
années a sapé la compétitivité du tissu industriel luxembourgeois. La modulation du 
mécanisme d'indexation des salaires adoptée par le gouvernement en 2012 n'est que 
temporaire (jusqu'en 2014), et il s'avère difficile de trouver une solution plus structurelle. 
Dans son programme, le nouveau gouvernement a annoncé son intention d'analyser la 
faisabilité et les conséquences potentielles d'une désindexation généralisée de l'économie, en 
tenant compte de considérations tant sociales qu'économiques, et il s'est engagé à adapter la 
législation actuelle sur l'indexation automatique des salaires, après consultation des 
partenaires sociaux. À cette fin, le gouvernement a demandé aux partenaires sociaux de se 
mettre d'accord avant l'été sur les modifications à apporter au système. Il a annoncé son 
intention de légiférer sur la question si aucun accord n'était trouvé ou en cas de hausse de 
l'inflation. Alors que le principe de l'indexation automatique des traitements, des salaires, des 
pensions, des annuités et des autres allocations et montants faisant généralement l'objet d'une 
adaptation devrait rester inchangé, différentes solutions sont cependant envisageables pour 
adapter la législation en vigueur. La principale difficulté consiste à garantir une corrélation 
plus étroite entre les salaires et l'évolution de la productivité, y compris, si nécessaire, au 
niveau sectoriel, de manière que la compétitivité-prix à long terme soit au bout du compte 
assurée. Aucun progrès n'a été fait sur cette partie de la recommandation spécifique. 

Recherche et innovation 

Le fait que le Luxembourg soit fortement tributaire du secteur financier représente un 
risque structurel pour son économie: en plus de ses «niches de souveraineté» sur lesquelles 
repose l’expansion du secteur financier du pays, le Luxembourg doit impérativement 
développer d’autres «niches de compétences» pour servir de tremplin à une croissance fondée 
sur l’innovation. Bien que l'intensité de R&D du secteur public ait été multipliée par quatre 
depuis 2000 (ce qui reflète la détermination des autorités à renforcer les capacités de 
recherche publique du pays, encore inexistantes il y a 25 ans), le Luxembourg a peu de chance 
de réaliser son objectif d'intensité de R&D pour 2020, fixé à 2,3-2,6 %, en raison de la forte 
diminution de l'intensité de R&D des entreprises (qui a chuté de 1,53 % du PIB en 2000 à 
1,00 % en 2012). Ses résultats en ce qui concerne les indicateurs de coopération entre 
organismes publics de recherche et entreprises sont nettement inférieurs à la moyenne de 
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l'Union, ce qui témoigne du clivage qui existe actuellement entre la R&D privée et la 
recherche publique. Les objectifs fixés en matière de création d'entreprises par essaimage 
(spin-offs) dans les contrats de performance des organismes publics de recherche ne sont pas 
respectés. 

La principale réforme lancée l'an dernier dans ce sens consiste à renforcer la politique 
menée par le pays concernant les clusters innovants: de nouvelles missions leur ont ainsi 
été confiées et un nouveau cluster a été créé dans le secteur automobile. De plus, le 
gouvernement a annoncé son intention de mettre en place une procédure destinée à permettre 
aux organismes publics de recherche et aux entreprises d'élaborer des programmes de 
recherche communs axés sur des objectifs à moyen et long terme. Deux projets de loi 
importants sont actuellement au stade de la procédure législative, leur adoption étant prévue 
en 2014: le premier vise à renforcer les organismes publics de recherche, notamment par la 
fusion les centres publics de recherche Tudor et Lippmann, le second à réformer le Fonds 
national de la recherche (FNR), qui attribue des fonds selon des critères concurrentiels. La 
fusion des centres publics de recherche Tudor et Lippmann devrait permettre de constituer 
une masse critique dans les secteurs où les perspectives de coopération avec l'industrie 
luxembourgeoise sont importantes (matériaux et développement durable, par exemple), 
certaines recherches moins prometteuses étant en revanche abandonnées. Grâce à la réforme 
du FNR, les résultats des recherches pourront être mieux utilisés, en permettant notamment 
des actions en soutien à la «validation de principe». La réforme du programme de formation 
des chercheurs (AFR) encouragera la mobilité intersectorielle (public/privé), mais il serait 
possible de faire davantage pour promouvoir l'exploitation économique des activités de 
recherche. À ce jour, le Luxembourg a donc fait certains progrès sur la mise en œuvre de 
cette recommandation. 

Vers une croissance verte et durable 

Le Luxembourg devrait rester largement en deçà de son objectif de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, au vu des inventaires et des projections les plus récentes 
(basées sur les mesures existantes uniquement) qu'il a transmis à l'Agence européenne pour 
l'environnement. Les émissions de gaz à effet de serre devraient avoir augmenté de 3 % en 
2020 par rapport à 2005, ce qui correspond à un écart de 23 points de pourcentage par rapport 
à l'objectif de 20 % de réduction en 2020. Les émissions de l'année 2013 devraient être 
supérieures de 1 % à l'objectif fixé pour l'année en question par la décision relative à la 
répartition de l'effort. Cet écart par rapport à l'objectif s'explique en grande partie par les 
émissions provenant du secteur des transports. En 2011, le transport a représenté 57 % de la 
totalité des émissions de gaz à effet de serre au Luxembourg et les émissions liées au transport 
ont augmenté de 40 % depuis 2000. Environ 70 % de ces émissions sont liées aux 
exportations de carburants, qui résultent entre autres de taux d'accise très bas sur les 
carburants. 

Le deuxième plan d’action national «protection du climat» du Luxembourg (adopté en mai 
2013) contient 51 mesures qui ciblent un grand nombre de domaines, dont l'efficacité 
énergétique, l'utilisation des énergies renouvelables, le transport, la fiscalité 
environnementale, l'adaptation au changement climatique et les structures de gouvernance. Le 
fait que ce nouveau plan d'action reconnaisse que les exportations de carburants constituent 
un défi majeur est un pas en avant, mais les mesures correspondantes proposées sont vagues 
et ne s'appliqueront qu'à moyen terme. Si elles sont mises en œuvre avec succès, ces mesures 
réduiront l'écart entre les émissions du Luxembourg non couvertes par le SEQE et l'objectif 
fixé. 
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Globalement, des progrès limités ont été réalisés pour relever ce défi. Le Luxembourg n'a 
toujours pas donné de coup d'accélérateur aux réformes ni accordé la priorité à des mesures 
concrètes et ambitieuses. 

Le Luxembourg est un des cinq pays de l'UE où le temps passé dans les embouteillages 
est le plus long, ce qui engendre un coût important pour l'économie luxembourgeoise. 
Les encombrements de la circulation aux heures de pointe au Luxembourg constituent 
un gros problème, surtout dans la ville de Luxembourg et sur les principales routes et 
autoroutes qui l'entourent. Pourtant, les possibilités offertes par l'introduction d'un péage 
urbain différencié en fonction de l'heure pour encourager une meilleure utilisation des 
infrastructures demeurent totalement inexploitées. Les recettes des péages urbains pourraient 
être utilement consacrées au développement d'alternatives de transport public. Par ailleurs, le 
Luxembourg a le taux de motorisation le plus élevé de l'Union, et 92 % des navetteurs 
transfrontaliers se rendent à leur travail en voiture. Il aurait intérêt à rendre le traitement fiscal 
des voitures de société moins favorable, car cela pourrait encourager davantage de personnes, 
notamment les navetteurs transfrontaliers, à utiliser les alternatives de transport public. 

La stratégie du gouvernement telle qu'exposée dans la stratégie 2012 pour une mobilité 
durable («MoDu») vise à faire passer la part des transports publics dans toutes les formes 
motorisées de transport intérieur de 14,5 % en 2009 à 25 % en 2020. À cette fin, des projets 
d'aménagement d'un réseau de tramway dans la ville de Luxembourg et d'un certain nombre 
de parcs relais («park & ride») en périphérie ont été ébauchés. En septembre 2013, le 
gouvernement a adopté un projet de loi de financement pour la première phase de 
construction de la ligne de tram. Celui-ci a également annoncé la création d'un comité chargé 
spécifiquement de promouvoir la mobilité douce. Si celle-ci se développe avec succès, la 
réduction correspondante de la part modale du transport individuel motorisé devrait contribuer 
à faire diminuer les encombrements, la pollution de l'air et les émissions de CO2 imputables 
au transport. Des résultats similaires sont attendus d'une coopération renforcée avec les 
régions limitrophes en vue d'accroître la capacité du système de transport public et de réduire 
la circulation automobile transfrontalière. Si le parc automobile existant au Luxembourg 
devient plus «vert» et plus économe en carburant, le gouvernement est encore loin d'avoir 
atteint son objectif de porter la part des véhicules électriques à 10 % d'ici 2020 (soit quelque 
40 000 véhicules). Des stations de charge devront être installées pour contribuer à atteindre 
cet objectif. Compte tenu de ce qui précède, accroître la part des énergies renouvelables 
utilisées dans les transports, de 2 % en 2011, à 10 % d'ici 2020 reste un objectif difficile à 
atteindre. 

Entre 2005 et 2012, la consommation d'énergie renouvelable a doublé pour atteindre 
3,1 % de la consommation totale, mais ce chiffre reste éloigné de l'objectif de 11 % fixé 
pour 2020. Les tarifs de rachat («tarifs d'injection») et les subventions sont les principaux 
moyens employés pour promouvoir l'électricité produite à partir de sources d'énergie 
renouvelables. Un nouveau système de tarif de rachat pour l'électricité produite à partir de 
sources d'énergie renouvelables a été introduit le 1er janvier 2014, qui prévoit une 
augmentation des tarifs pour l'énergie hydroélectrique, l'énergie éolienne, le biogaz et la 
biomasse. À elles seules, les politiques en vigueur seront toutefois insuffisantes pour 
déclencher le déploiement nécessaire des énergies renouvelables. Compte tenu de capacités 
internes limitées, le Luxembourg ne semble pas être en mesure d’atteindre son objectif en 
matière d’énergies renouvelables par de simples mesures nationales. Aussi sera-t-il très 
probablement nécessaire de mettre en œuvre en temps utile des mécanismes de coopération 
avec d’autres États membres. Le gouvernement a pris contact avec plusieurs États membres 
qui devraient dépasser leurs objectifs en matière de sources d'énergie renouvelables pour 
étudier la possibilité de réaliser des transferts statistiques, en particulier. Un nouveau 
règlement relatif aux énergies renouvelables a été mis en œuvre début 2013, qui couple 
l'utilisation des énergies renouvelables à des certificats de performance énergétique pour les 
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bâtiments, comme l'instaure la directive européenne sur la performance énergétique des 
bâtiments. Cette évolution doit être saluée et devrait servir de point de départ à une intégration 
plus grande des solutions en matière d'énergies renouvelables et d'efficacité énergétique. 

L'intensité énergétique du Luxembourg demeure modérée, bien que le pays dispose 
d'une importante «industrie lourde» et que la part des carburants utilisés pour le 
transport y soit élevée, en raison du trafic de transit. Les actions menées par le 
gouvernement pour encourager l'efficacité énergétique portent essentiellement sur les 
bâtiments, et comprennent diverses initiatives destinées à réduire la consommation d'énergie 
dans le secteur résidentiel. Le gouvernement a décidé d'aller au-delà des exigences 
européennes et a fixé au 1er janvier 2019 le délai pour atteindre l'objectif de consommation 
énergétique quasi nulle tant pour les bâtiments publics que pour les autres. Les mesures 
ciblent la construction de bâtiments neufs économes en énergie et la rénovation de bâtiments 
anciens. Dans l'industrie, l'efficacité énergétique relève dans une large mesure d'accords 
volontaires qui existent de longue date. La transposition complète et en temps voulu de la 
directive relative à l’efficacité énergétique (qui doit être transposée au plus tard en juin 2014), 
ainsi que sa mise en œuvre effective, permettraient de mettre à disposition des moyens 
supplémentaires, y compris des audits, pour favoriser l’efficacité énergétique. Afin de 
stimuler le potentiel que représentent les investissements dans l'efficacité énergétique pour la 
création d'emplois, il conviendrait également de s'attaquer à la pénurie de qualifications 
constatée dans le secteur de la construction pour mettre en œuvre ces mesures. 

Le Luxembourg est tributaire des importations pour couvrir l'ensemble de ses besoins 
énergétiques. La mise en place de nouvelles interconnexions avec les pays voisins pourrait 
donc améliorer la sécurité de son approvisionnement. En ce qui concerne l’électricité, la 
capacité actuelle de l’interconnexion avec l’Allemagne est suffisante, mais la situation devra 
être réexaminée à la suite de la sortie progressive du nucléaire en Allemagne. De plus, la 
hausse de la part produite à partir de sources renouvelables grâce aux importations justifierait 
la poursuite du développement de nouvelles infrastructures de connexion. En ce qui concerne 
le gaz, le pays pâtit d'une disponibilité limitée en matière de capacité d’entrée ferme. Une 
amélioration du mécanisme de gestion de la congestion pourrait contribuer à pallier cette 
situation. Globalement, des progrès limités ont été accomplis pour relever les défis auxquels 
fait face le Luxembourg dans le domaine de l'énergie. 

Marché intérieur et concurrence 

D'après le tout dernier tableau d'affichage du marché unique47, le Luxembourg a réduit 
de quatre le nombre de directives relatives au marché intérieur qui lui restent à 
transposer, et a ainsi ramené son déficit actuel à 0,7 %. Ce dernier demeure par 
conséquent en dessous du seuil de 1 % fixé par l'UE et respecte également l'objectif de 
«tolérance zéro» pour les directives accusant un retard de transposition important (de deux ans 
et plus). Le retard moyen de transposition des directives est actuellement de 7,9 mois, 
légèrement supérieur à la moyenne de l'Union, qui s'établit à 7,3 mois. En ce qui concerne la 
conformité des mesures communiquées à la Commission, le déficit de conformité du 
Luxembourg, à 0,3 %, est proche de l'objectif de 0,5 % proposé dans l'acte pour le marché 
unique. Avec 19 procédures d'infraction pendantes relatives au marché unique (dont 37 % 
concernent la fiscalité), le Luxembourg reste largement en dessous de la moyenne de l'Union 
(30 procédures). C'est également l'un des États membres où le délai moyen de résolution des 
infractions est le plus court (18,7 mois, contre 27,9 mois dans l'Union). En moyenne, le 

                                                 
47 Tableau d'affichage du marché unique — février 2014; disponible à l'adresse suivante:  
http://ec.europa.eu/internal_market/score/index_fr.htm. 

http://ec.europa.eu/internal_market/score/index_fr.htm
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Luxembourg aligne sa législation sur celle de l'UE dans un délai de 12 mois suivant un arrêt 
de la Cour, ce qui est largement inférieur à la moyenne de l'UE (18,2 mois).  

Les directives 2009/72/CE et 2009/73/CE concernant les règles communes pour le marché 
intérieur de l'électricité et du gaz naturel ont été transposées par des lois adoptées le 7 août 
2012. La plupart des aspects de leur mise en œuvre sont satisfaisants, mais certains problèmes 
demeurent, essentiellement en ce qui concerne l'indépendance du régulateur de l'énergie. 

Des pouvoirs accrus ont été conférés au nouveau Conseil de la concurrence créé en octobre 
2011 par la fusion des deux organismes de concurrence existants. Celui-ci doit être consulté 
sur tout projet de loi ou de règlement susceptible d'affecter la concurrence, mais il pâtit 
clairement d'un manque de personnel qui affecte sa capacité à faire appliquer de manière plus 
exhaustive les règles de concurrence. 

3.5. Modernisation de l’administration publique 

D’une manière générale, le Luxembourg obtient de bons résultats dans les enquêtes 
portant sur les charges administratives liées au système fiscal. Pourtant, il enregistre un 
des taux les plus bas en ce qui concerne les marchés publics ouverts à la concurrence au 
niveau de l'UE (et publiés au JO/TED) et affiche un taux peu élevé de passation 
électronique des marchés publics. 

Le guichet unique luxembourgeois obtient de bons résultats en ce qui concerne la fourniture 
d'informations exhaustives aux entreprises et les possibilités qui leur sont données de 
s'acquitter des formalités administratives en ligne. Toutefois, l'obligation d'utiliser un 
certificat LuxTrust soulève des doutes sur la question de savoir si son accessibilité aux 
prestataires de services en provenance d'autres États membres est dûment assurée. 

Le Luxembourg n'a enregistré aucun progrès en ce qui concerne le temps nécessaire 
pour créer une entreprise (19 jours, contre 11 en moyenne dans les pays de l'OCDE)48; 
ce chiffre est cependant compensé par un taux élevé de survie des entreprises après deux 
ans, qui place le Luxembourg en seconde position parmi les États membres de l'UE49. Le 
nouveau gouvernement souhaite rendre la création d'entreprises plus facile et plus rapide. Les 
nouvelles dispositions législatives adoptées en septembre 2011 ont simplifié les procédures 
administratives applicables en matière d’aménagement et d'exploitation des établissements 
classés, notamment en introduisant un système d'autorisation tacite et en obligeant les 
administrations à respecter des échéances spécifiques. 

La valeur des marchés de travaux, de fournitures et de services que les autorités et les entités 
luxembourgeoises ont publiés en 2012 en vertu de la législation de l'UE sur les marchés 
publics a représenté 1,4 % du PIB du pays, soit une proportion nettement inférieure à la 
moyenne de 3,4 % enregistrée dans l'UE-27 et, avec l'Allemagne, la plus faible de l'Union. Ce 
manque de concurrence pour l'attribution des marchés publics engendre des coûts 
considérables pour le contribuable luxembourgeois et pour les entreprises européennes en 
termes de pertes de débouchés commerciaux. Il est très difficile d'évaluer avec précision 
l'ampleur du problème. Toutefois, selon les estimations de la Commission, le Luxembourg a 
négocié des marchés publics avec publicité d'une valeur de quelque 560 millions d'euros en 
2011 et, à supposer que des marchés publics ouverts à la concurrence génèrent des économies 
de 5 % environ (comme plusieurs études l'indiquent), le secteur public luxembourgeois 
pourrait dépenser jusqu'à 28 millions d'euros de plus qu'il ne le devrait. 

                                                 
48 Chiffres du rapport Doing Business 2014 – Luxembourg. 
49 Les données les plus récentes concernent l'année 2010. 
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Alors qu'un portail et une plateforme des marchés publics ont été mis en place, le niveau 
d'adoption des offres électroniques est toujours proche de zéro. Les directives révisées 
relatives aux marchés publics, qui sont entrées en vigueur en mars 2014, prévoient une 
transition progressive vers des procédures électroniques obligatoires de passation de marchés 
publics, qui seront peu à peu étendues à toutes les autorités contractantes (septembre 2018). 
La passation de marchés publics en ligne permet de réaliser d'importantes économies, de 
rendre les marchés publics plus transparents, de raccourcir le délai d'exécution et de renforcer 
la concurrence. Globalement, son introduction fournit l'occasion de repenser la manière dont 
les marchés publics sont organisés et constitue un élément clé pour utiliser le potentiel des 
marchés publics intelligents. Par conséquent, augmenter le niveau d'utilisation de la passation 
électronique des marchés publics, notamment en encourageant le recours aux soumissions 
électroniques, contribuerait à développer au maximum les avantages que présente cet outil. 

Le 7e programme d'action pour l'environnement indique que l'UE et ses États membres 
devraient s'orienter vers une économie circulaire et que les mesures prises pour soutenir 
cet objectif devraient être conformes aux principes de la réglementation intelligente et, le 
cas échéant, faire l'objet d'une analyse d'impact exhaustive50. Une telle analyse rendrait 
compte des coûts et avantages des différentes options stratégiques et favoriserait également 
l'adoption de mesures de précaution par l'estimation des coûts de l'inaction. Il ressort d'études 
de cas que les coûts de l'inaction ont été souvent lourdement sous-estimés dans le passé51. Le 
Luxembourg pourrait réaliser des économies (coûts de l'inaction, effets de verrouillage, effets 
indirects et à long terme) en introduisant des critères d'intégration environnementale dans son 
système actuel d'analyse d'impact. 

En mars 2014, le gouvernement a obtenu un accord sur la réforme du secteur public, qui ne 
prévoit aucune modification majeure du statut actuel du personnel et, partant, aucune 
possibilité substantielle de réaliser des économies budgétaires. Les salaires de départ seront 
maintenus au niveau actuel et seul un système d'évaluation très limité sera instauré. 

                                                 
50 Article 2, paragraphe 3, du 7e PAE. 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:354:0171:0200:FR:PDF. 
51 Agence européenne pour l'environnement (2013).), Late lessons from early warnings: science, precaution, 
innovation (Signaux précoces et leçons tardives: science, précaution, innovation), EEA Report No 1/2013. 

http://eurlex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:354:0171:0200:FR:PDF
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4. CONCLUSIONS 

L'économie luxembourgeoise doit relever de nombreux défis, dont la plupart sont en 
rapport avec l'examen annuel de la croissance et les objectifs d'Europe 2020. Les 
finances publiques ne sont saines qu'à court terme et leur soutenablité à long terme est 
menacée par l'augmentation prévue des dépenses liées au vieillissement de la population. Bien 
que des recettes imprévues aient jusqu'ici souvent largement compensé le dépassement des 
dépenses, la probabilité que ces recettes se maintiennent à l'avenir s'éloigne peu à peu. 
L'introduction d'un cadre budgétaire à moyen terme contribuera à atténuer l'incidence du cycle 
sur l'évolution budgétaire à venir. La forte dépendance de l’économie par rapport aux services 
financiers va de pair avec un risque intrinsèque de surexposition à un seul secteur et il est dans 
l'intérêt du Luxembourg que le pays diversifie son économie. La compétitivité du secteur 
industriel s'est érodée, car les coûts salariaux unitaires ont augmenté davantage que dans les 
pays voisins. Par ailleurs, des salaires comparativement élevés ont pesé sur la demande de 
travailleurs peu qualifiés et de personnes à faible niveau d'éducation en général, parmi 
lesquelles le taux de chômage est particulièrement élevé. Le système éducatif national 
enregistre actuellement des résultats inférieurs à la moyenne de l'OCDE, mais est appelé à 
jouer un rôle important, car les travailleurs résidents sont confrontés à la concurrence d'un 
important vivier de travailleurs des pays voisins, moins gourmands en termes de salaire et 
dotés de compétences plus adéquates. Face à des coûts salariaux élevés, le pays tente 
actuellement de développer et de consolider des «niches de compétences» pour servir de 
tremplin à une croissance fondée sur l'innovation dans des secteurs industriels à forte valeur 
ajoutée. Toutefois, le système luxembourgeois de recherche et de développement reste très 
fragile, ce qui se traduit par une diminution des investissements des entreprises en R&D et 
une coopération peu développée entre les instituts de recherche publics et les entreprises. Bien 
que le gouvernement ait mis en place plusieurs mesures pour s'atteler à ces problèmes, ces 
dernières manquent souvent d'ambition ou ne traitent pas les problèmes d'une manière 
structurelle. 

L’analyse effectuée dans le présent document de travail mène à la conclusion que le 
Luxembourg a fait des progrès limités dans la mise en œuvre des recommandations 
2013. Certains progrès ont été réalisés en ce qui concerne la situation des finances publiques, 
l'introduction d'un cadre budgétaire à moyen terme et la hausse du taux d'emploi des 
travailleurs âgés. En revanche, les progrès ont été limités pour ce qui est de la soutenabilité à 
long terme des finances publiques, de l'amélioration de la compétitivité-coûts et de la 
réalisation des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre. On note des 
progrès limités en matière de réduction du biais de la fiscalité des entreprises en faveur de 
l'endettement ainsi que pour ce qui concerne l'extension de l'application du taux normal de 
TVA. Dans l'ensemble, les principaux défis recensés en juillet 2013 restent d'actualité, des 
améliorations supplémentaires restant en effet nécessaires dans tous les domaines. 

Les plans d’action présentés par le Luxembourg dans son programme national de 
réforme 2014 répondent aux recommandations formulées l'année dernière. Le 
programme national de réforme tient compte des défis recensés dans le document de travail 
des services de la Commission de l’an dernier. Il décrit les initiatives politiques qui ont été 
prises pour tenir compte des différents aspects des recommandations qui ont été adressées au 
pays. De plus, il fournit, lorsqu’il y a lieu, des informations sur les plans d’action du 
gouvernement, même si, dans certains domaines, ceux-ci ne sont pas assez ambitieux pour 
apporter une réponse globale et structurelle aux défis à relever. Le programme de stabilité 
confirme l’objectif à moyen terme d’un excédent de 0,5 % du PIB en termes structurels, mais 
ne définit pas précisément les mesures qui sous-tendent la stratégie mise au point pour y 
parvenir.  
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TABLEAU RÉCAPITULATIF 

Engagements 2013 Évaluation succincte 

Recommandations par pays (RPP)52 

RPP 1: 
conserver une position budgétaire saine et 
continuer de respecter l'objectif à moyen terme, 
de manière à assurer la soutenabilité à long terme 
de ses finances publiques, compte tenu en 
particulier des passifs implicites liés au 
vieillissement démographique; 
 
renforcer la gouvernance budgétaire en adoptant 
un cadre budgétaire à moyen terme englobant 
l'ensemble des administrations publiques et 
comportant des plafonds de dépenses 
pluriannuels, et en instituant un contrôle 
indépendant de l'application des règles 
budgétaires. 

Le Luxembourg a réalisé certains progrès dans la mise 
en œuvre de la RPP 1. 

Le Luxembourg a réalisé certains progrès en ce qui 
concerne sa position budgétaire. En 2013, le gouvernement 
a mis en œuvre des mesures d'assainissement 
correspondant à environ 2,0 % du PIB. Selon les 
prévisions du printemps 2014 des services de la 
Commission, le budget public a enregistré un léger 
excédent de 0,1 % du PIB en 2013. Le solde nominal 
devrait ensuite évoluer vers un déficit de 0,2 % du PIB en 
2014, qui se creusera sensiblement en 2015 pour atteindre 
à 1,4 % du PIB, alors que les recettes de TVA provenant 
des activités de commerce électronique commenceront à 
fondre. En termes structurels, le budget public devrait 
dépasser l'OMT en 2013, et enregistrer un excédent de 
1,4 % du PIB. En 2014, l'excédent devrait se contracter à 
0,6 % du PIB, ce qui correspond dans les grandes lignes à 
l'OMT, mais le solde structurel devrait ensuite se dégrader 
brutalement en 2015 et, s'écartant de l'OMT, diminuer de 
2 % environ du PIB.   

Le Luxembourg a fait certains progrès sur la voie de 
l'adoption d'un cadre budgétaire à moyen terme. Un 
nouveau projet de loi visant à instaurer un tel cadre a été 
présenté en mars 2014 au Parlement (par une «loi de 
finance pluriannuelle») et devrait être adopté rapidement. 

RPP 2: 
prendre des mesures pour corriger le biais de la 
fiscalité des entreprises en faveur de l'endettement 
et   
 
 pour étendre l'application du taux normal de 
TVA. 

Le Luxembourg a réalisé des progrès limités dans la 
mise en œuvre de la RPP 2. 

Le Luxembourg a réalisé des progrès limités en ce qui 
concerne le biais de la fiscalité des entreprises en faveur de 
l'endettement.  

Le Luxembourg a accompli des progrès limités en matière 
d'application du taux normal de TVA. Le premier ministre 
a indiqué que le gouvernement envisage d'augmenter le 
taux normal de TVA de 2 points de pourcentage (pour 
compenser la perte de recettes TVA tirées du commerce 

                                                 
52 L'évaluation des progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations spécifiques par pays de 2013 
est fondée sur les catégories suivantes:   
Aucun progrès: l'État membre n'a ni annoncé ni adopté de mesures visant à mettre en œuvre la recommandation. 
Cette catégorie s'applique également si un État membre a chargé un groupe d'étude d'examiner des mesures 
potentielles.   
Progrès limités: l'État membre a annoncé des mesures pour mettre en œuvre la recommandation, mais elles 
paraissent insuffisantes et/ou leur adoption/mise en œuvre est compromise.   
Certains progrès: l'État membre a annoncé ou adopté des mesures visant à mettre en œuvre la recommandation. 
Ces mesures sont prometteuses, mais elles n'ont pas encore été toutes mises en œuvre et cette mise en œuvre 
n'est pas acquise dans tous les cas.   
Progrès substantiels: l'État membre a adopté des mesures, dont la plupart ont été mises en œuvre. Ces mesures 
contribuent dans une large mesure à la mise en œuvre de la recommandation.   
Parfaitement suivi: l'État membre a adopté et mis en œuvre des mesures visant à suivre parfaitement la 
recommandation. 
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électronique). Parallèlement, la hausse de 2 points de 
pourcentage s'appliquera également aux autres taux réduits 
de TVA, mais pas au taux super-réduit de 3 %. Même si un 
élargissement de l'assiette fiscale se révélerait plus efficace 
et plus favorable à la croissance qu'une augmentation des 
taux d'imposition, on peut conclure que les progrès ont été 
limités en ce qui concerne la RPP 2 relative à la TVA.  

RPP 3: 
réduire les dépenses liées au vieillissement en 
améliorant la rentabilité des services de soins de 
longue durée, notamment par un recentrage plus 
net sur la prévention, la réhabilitation et 
l'autonomie,  
en renforçant la réforme des retraites récemment 
adoptée, et en prenant des mesures 
supplémentaires pour réduire les départs en 
retraite anticipée et relever l'âge de départ effectif 
en retraite, en alignant l'âge de départ à la retraite 
ou les prestations de pension sur l'évolution de 
l'espérance de vie. 

Le Luxembourg a réalisé des progrès limités dans la 
mise en œuvre de la RPP 3. 

Le Luxembourg a réalisé des progrès limités en ce qui 
concerne les dépenses relatives aux services de soins de 
longue durée. Une réforme des soins de longue durée a été 
annoncée, mais n'a toujours pas été mise en œuvre. 

Le Luxembourg a accompli des progrès limités en matière 
de retraite anticipée. Un projet de loi portant sur le 
reclassement des salariés concernés par une incapacité de 
travail a été présenté au parlement. La suppression de 
certains régimes de retraite anticipée a été annoncée. 
Enfin, les mesures prises en matière d’apprentissage tout 
au long de la vie devraient contribuer à accroître la 
participation au marché du travail des travailleurs âgés et 
devraient être poursuivies (les gens ont en effet tendance 
actuellement à partir à la retraite à l’âge de 59,4 ans en 
moyenne, en raison de la générosité du régime de retraite 
en place). 

RPP 4: 
au-delà du gel actuel, prendre d'autres mesures 
structurelles, en concertation avec les partenaires 
sociaux et conformément aux pratiques 
nationales, pour réformer le système de fixation 
des salaires, y compris l'indexation, afin 
d'améliorer sa réactivité à l'évolution de la 
productivité et aux évolutions sectorielles ainsi 
qu'à la situation du marché du travail, et de 
promouvoir la compétitivité; 
intensifier les efforts pour diversifier la structure 
de l'économie, en promouvant l'investissement 
privé dans la recherche, et notamment en 
développant la coopération entre recherche 
publique et entreprises. 

Le Luxembourg a réalisé des progrès limités dans la 
mise en œuvre de la RPP 4. 

Le Luxembourg n'a accompli aucun progrès en ce qui 
concerne la réforme du système de fixation des salaires. 
Les mesures relatives au système d'indexation sont 
valables jusqu'à la fin de 2014. Le Luxembourg devrait 
prendre des mesures supplémentaires pour réformer le 
système lui-même afin d'éviter toute perte de compétitivité 
à l'avenir. Le lien entre les salaires et la productivité 
pourrait être renforcé en l'établissant de manière 
permanente et en introduisant une différenciation 
sectorielle dans le système de négociation des salaires. 

Le Luxembourg a accompli certains progrès en ce qui 
concerne la diversification de son économie. Les signes 
positifs comprennent notamment le renforcement de la 
politique menée par le pays en matière de clusters et les 
réformes des organismes publics de recherche et du Fonds 
national de la recherche. Le gouvernement a annoncé son 
intention de promouvoir l'élaboration de programmes de 
recherche communs entre les organismes publics de 
recherche et les entreprises, mais n'a toutefois pas pour 
l'instant indiqué sous quelle forme.  

RPP 5: 
intensifier les efforts pour réduire le chômage des 
jeunes, en améliorant la conception et le suivi des 
politiques actives de l'emploi; 
 
renforcer l'enseignement général et professionnel 
afin de mieux faire correspondre les compétences 

Le Luxembourg a réalisé des progrès limités dans la 
mise en œuvre de la RPP 5. 

Le Luxembourg a accompli certains progrès dans la mise 
en œuvre de la RPP 5 en ce qui concerne les politiques 
d'activation destinées aux jeunes. Il a adopté un certain 
nombre de mesures pertinentes pour lutter contre le 
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des jeunes avec la demande de main-d'œuvre, en 
particulier pour les personnes issues de 
l'immigration; 
 
redoubler d'efforts pour accroître le taux de 
participation des travailleurs âgés, notamment en 
améliorant leur employabilité par l'apprentissage 
tout au long de la vie. 

chômage des jeunes qui, si elles semblent aller dans le bon 
sens, n'ont été, à ce jour, que partiellement appliquées. Une 
stratégie cohérente reste nécessaire. Une collaboration plus 
étroite entre les niveaux de l’administration (État, 
communes) et une utilisation plus efficiente des services 
pour l’emploi permettraient d'obtenir de meilleurs 
résultats. 

Le Luxembourg a accompli des progrès limités en 
réponse à la RPP 5 pour ce qui concerne la réforme de 
l'enseignement secondaire et de l'enseignement et de la 
formation professionnels. Pour lutter contre le problème de 
l’inadéquation des compétences, il est nécessaire d'assurer 
un service d'orientation scolaire précoce (enseignement 
secondaire du premier degré). D’une manière générale, des 
efforts supplémentaires devront être consentis pour 
parvenir à une amélioration notable de l’intégration des 
personnes issues de l'immigration et des jeunes 
demandeurs d’emploi peu qualifiés. À cet égard, les 
autorités luxembourgeoises devraient être encouragées à 
mener de nouvelles actions. 

Le Luxembourg a réalisé certains progrès dans la mise en 
œuvre de la RPP 5 pour ce qui est de l'apprentissage tout 
au long de la vie. Les mesures mises en œuvre en 2013 
comprenaient une hausse du taux de la participation 
financière du gouvernement pour les entreprises qui 
investissent dans l'apprentissage tout au long de la vie pour 
leurs salariés. Il reste de la marge pour accroître la 
participation des salariés âgés et des autres groupes 
vulnérables à ces mesures destinées à favoriser leur 
réinsertion dans le monde du travail. 

RPP 6: 
renforcer les mesures destinées à permettre la 
réalisation de l'objectif de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre ne relevant pas du SEQE, 
en particulier en augmentant l'imposition des 
produits énergétiques utilisés dans les transports. 

Le Luxembourg a réalisé des progrès limités en 
réponse à la RPP 6. 

Le Luxembourg a fait des progrès limités en adoptant 
certaines mesures destinées à faciliter la réalisation de 
l'objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
ne relevant pas du SEQE. Le deuxième plan d’action 
national «protection du climat» du Luxembourg (adopté en 
mai 2013) contient 51 mesures qui ciblent un grand 
nombre de domaines, dont l'efficacité énergétique, 
l'utilisation des énergies renouvelables ou le transport. 
Même si ces mesures sont mises en place avec succès, 
l'objectif ne sera toutefois pas atteint. 

Le Luxembourg n'a fait aucun progrès en ce qui concerne 
l'imposition des produits énergétiques utilisés dans les 
transports. Le gouvernement a annoncé une nouvelle étude 
sur les incidences de réformes de la fiscalité de l'énergie, 
mais n'a pas détaillé de mesures concrètes ni de calendrier 
de mise en œuvre. 

Globalement, les émissions de gaz à effet de serre 
devraient avoir augmenté de 3 % en 2020 par rapport à 
2005, ce qui correspond à un écart de 23 points de 
pourcentage par rapport à l'objectif. En 2013, les émissions 
devraient être supérieures de 1 % à ce qui est prévu dans la 
décision relative à la répartition de l’effort.   

Europe 2020 (objectifs nationaux et progrès réalisés) 
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Objectif du domaine politique  Progrès réalisés  

Objectif en matière de taux d’emploi: 73 % Le taux d'emploi global de la population résidente a 
légèrement diminué, de 71,4 % en 2012 à 71,1 % en 2013. 

Objectif en matière de R&D: 2,3 %-2,6 % du PIB 
(dont 1,5 % à 1,9 % pour le secteur privé et 0,7 % 
à 0,8 % de dépenses publiques) 

Le Luxembourg a très peu de chances d'atteindre son 
objectif d'intensité de R&D d'ici à 2020, car on assiste à 
cet égard à une tendance à la baisse. Cela s’explique par la 
forte diminution de l'intensité de R&D des entreprises (qui 
a chuté de 1,53 % du PIB en 2000 à 1,0 % en 2012). 
L'intensité de R&D du secteur public a en revanche 
augmenté de manière constante, passant de 0,12 % en 2000 
à 0,45 % du PIB en 2011. Cette multiplication par quatre 
reflète la volonté du pays de développer ses capacités de 
recherche publique, encore inexistantes il y a 25 ans. Ces 
efforts se sont poursuivis ces dernières années. En 2012, 
pour la première fois, le budget de la R&D de l'État a 
rattrapé le pourcentage moyen que ce secteur représente 
dans les dépenses publiques totales au sein de l'Union 
(1,4 %). Entre 2011 et 2014, l'augmentation nominale du 
budget de la R&D publique devrait atteindre 21 %. 

Objectif en matière d'émissions de gaz à effet de 
serre: réduction de 20 % par rapport aux 
émissions de 2005 (provenant de sources non 
prises en compte par le système d'échange de 
quotas d'émission) 

Évolution des émissions de gaz à effet de serre non 
couvertes par le SEQE entre 2005 et 2012: - 5 %. 

Selon les dernières projections nationales présentées à la 
Commission et compte tenu des mesures existantes, 
l'objectif ne devrait pas être atteint: + 3 % en 2020 par 
rapport à 2005 (c'est-à-dire un déficit estimé à 23 points de 
pourcentage). 

Objectif en matière d'énergies renouvelables: 
11 % 

Part des énergies renouvelables dans tous les 
modes de transport:  

Le Luxembourg a atteint son objectif intermédiaire en ce 
qui concerne la part des sources d'énergie renouvelables 
dans la consommation finale d'énergie pour 2011/2012 
(2,92 %); cette part a en outre légèrement progressé entre 
2011 et 2012 (de 2,87 % à 3,13 %). La part des énergies 
renouvelables dans le transport a atteint 2,22 % en 2012. 
Le pays a néanmoins beaucoup à faire pour pouvoir se 
conformer à l'objectif de 11 % fixé pour 2020. 

Objectif en matière d'efficacité énergétique —  

Le Luxembourg a fixé un objectif indicatif national 
d'efficacité énergétique qui suppose d'atteindre en 
2020 un niveau de consommation d'énergie 
primaire et de consommation d'énergie finale de 
4,48 Mtep et 4,24 Mtep respectivement 

Le Luxembourg n'a pas notifié les mesures qu'il entend 
prendre pour mettre en œuvre l'article 7 de la directive sur 
l'efficacité énergétique. 

Objectif en matière de décrochage scolaire: < 
10 % 

Le nombre de jeunes en rupture scolaire ou qui 
abandonnent une formation s'est établi à 8,1 % et 2012 et à 
6,3 % (données provisoires) en 2013 et reste un enjeu pour 
le Luxembourg. Le pays pourrait réviser l'objectif en 2015 
si les chiffres demeurent inférieurs à 10 %. La population 
migrante en particulier reste toutefois gravement touchée 
par le décrochage scolaire. 

Objectif en matière d’enseignement supérieur: > 
40 % (objectif national: 66 %) 

Selon la méthodologie d'Eurostat, le taux de réussite dans 
l’enseignement supérieur s'est situé à 49,6 % en 2012 et à 
50,8 % (données provisoires) en 2013, c'est-à-dire au-
dessus du taux de référence de 40 % fixé par l'Union. Il est 
toutefois inférieur pour la population résidente, puisqu'il 
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est actuellement de 30 %, en dépit de la forte demande de 
travailleurs diplômés de l'enseignement supérieur. Aucune 
nouvelle mesure n'a été prise ces derniers mois. 

Objectif en matière de risque de pauvreté ou 
d’exclusion sociale: réduction du nombre de 
personnes menacées de pauvreté ou d'exclusion 
sociale (6 000 personnes en moins d'ici à 2020) 

Le nombre de personnes menacées de pauvreté ou 
d'exclusion sociale a atteint environ 11 000 en 2010 et 
12 000 en 2011.  La situation globale concernant l'emploi 
et la pauvreté au Luxembourg n'a pas évolué sensiblement 
au cours de l'an dernier. Toutefois, la situation des 
travailleurs transfrontaliers et celle des ressortissants non 
luxembourgeois, plus particulièrement les Portugais (qui 
comptent plus de 21 % de travailleurs pauvres) et les 
ressortissants de pays non membres de l'Union, reste un 
enjeu de taille pour le Luxembourg. 
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ANNEXE 

Tableaux standard 

Tableau I. Indicateurs macroéconomiques 
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1996-
2000

2001-
2005

2006-
2010

2011 2012 2013 2014 2015

Indicateurs clés
Taux de croissance du PIB 6,2 3,6 1,7 1,9 -0,2 2,1 2,6 2,7
Écart de production1 0,5 1,1 0,0 -1,8 -3,6 -2,8 -1,6 -0,3
IPCH (variation annuelle en %) 1,7 2,8 2,5 3,7 2,9 1,7 1,4 2,4
Demande intérieure (variation annuelle en %)2 5,9 3,2 2,0 4,2 2,5 -0,8 1,9 2,6
Taux de chômage (en % de la population active)3 2,6 3,6 4,7 4,8 5,1 5,8 5,7 5,5
Formation brute de capital fixe (en % du PIB) 21,6 21,8 19,6 18,5 19,3 17,6 17,1 17,3
Épargne nationale brute (en % du PIB) 33,0 32,7 28,0 27,8 27,1 23,7 24,3 23,1
Administrations publiques (en % du PIB)
Capacité (+) ou besoin (-) de financement 3,5 1,5 1,4 0,2 0,0 0,1 -0,2 -1,4
Endettement brut 6,9 6,3 12,6 18,7 21,7 23,1 23,4 25,5
Actifs financiers nets 45,6 54,3 54,1 46,7 49,9 n.d. n.d. n.d.
Total des recettes 43,4 42,6 41,9 42,7 44,0 43,6 42,9 42,6
Total des dépenses 39,9 41,1 40,5 42,6 43,9 43,5 43,1 44,0
  dont: intérêts 0,4 0,2 0,3 0,5 0,5 0,5 0,5 0,6
Entreprises (en % du PIB)
Capacité (+) ou besoin (-) de financement n.d. n.d. -2,5 -8,8 -10,2 n.d. n.d. n.d.
Actifs financiers nets; sociétés non financières n.d. n.d. -162,6 -204,6 -194,5 n.d. n.d. n.d.
Actifs financiers nets; sociétés financières n.d. n.d. -182,6 53,8 23,8 n.d. n.d. n.d.
Formation brute de capital n.d. n.d. 11,3 12,1 12,7 n.d. n.d. n.d.
Excédent brut d'exploitation 27,9 27,8 31,3 30,5 29,1 n.d. n.d. n.d.
Ménages et ISBLSM (en % du PIB)
Capacité (+) ou besoin (-) de financement 3,2 n.d. 1,6 2,8 3,4 n.d. n.d. n.d.
Actifs financiers nets n.d. n.d. 81,8 75,1 73,9 n.d. n.d. n.d.
Salaires et traitements bruts 31,7 29,5 26,3 26,5 26,8 n.d. n.d. n.d.
Revenus nets de la propriété n.d. n.d. 1,4 1,2 1,2 n.d. n.d. n.d.
Transferts courants reçus n.d. n.d. 14,2 15,4 15,9 n.d. n.d. n.d.
Épargne brute n.d. n.d. 5,9 7,6 7,8 n.d. n.d. n.d.
Reste du monde (en % du PIB)
Capacité (+) ou besoin (-) de financement n.d. 10,5 7,5 6,3 5,3 4,7 6,2 5,0
Actifs financiers nets n.d. n.d. 209,9 30,5 48,4 n.d. n.d. n.d.
Exportations nettes de biens et de services 18,9 22,2 31,0 30,4 29,1 32,7 33,7 32,8
Revenu primaire net provenant du reste du monde -8,3 -15,5 -25,9 -31,2 -31,9 -31,6 -31,3 -31,4
Transactions nettes de capitaux n.d. 0,0 -0,6 -0,4 -0,5 -0,5 -0,2 0,0
Secteur marchand 34,9 32,3 28,4 29,1 28,0 26,9 n.d. n.d.
Secteur non marchand 54,9 57,3 61,7 60,9 61,6 62,5 n.d. n.d.
  dont: secteur du bâtiment et de la construction 6,0 6,2 5,6 5,3 5,5 5,6 n.d. n.d.
Taux de change effectif réel (indice, 2000=100) 94,8 97,6 107,4 116,7 117,6 121,0 122,4 123,5
Termes de l'échange (biens et services) (indice, 
2000=100) 98,2 98,6 102,8 105,5 105,7 107,1 107,8 107,1
Performances à l'exportation (indice, 2000=100) 86,3 97,6 107,2 105,9 103,6 105,7 105,5 104,9

Sources :
Prévisions du printemps 2014 de la Commission (COM); programme de stabilité (PS).

Remarques:
1 L'écart de production correspond à l'écart entre le produit intérieur brut réel et potentiel aux prix du marché de 2005.
2 L'indice de la demande intérieure comprend les stocks.
3 Est considéré comme chômeur quiconque n'a pas d'emploi, en recherche un activement et est prêt à commencer à travailler immédiatement ou 
dans un délai de deux semaines. La population active regroupe la population ayant un emploi et les chômeurs. Le taux de chômage couvre la 
tranche d'âge des 15-74 ans.
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Table II. Comparaison des évolutions et des prévisions macroéconomiques 
2016 2017 2018

COM PS COM PS COM PS PS PS PS

PIB réel (variation en %) 2,1 2,2 2,6 3,2 2,7 3,2 3,5 3,6 3,7
Consommation privée (variation en %) 1,7 2,0 2,4 1,7 2,5 3,0 4,0 4,3 3,3
Formation brute de capital fixe (variation en -4,4 2,6 0,3 2,2 2,7 -3,2 -1,7 1,3 3,1
Exportations de biens et services (variation en 2,6 2,2 3,3 4,9 4,7 4,7 6,3 6,4 6,6
Importations de biens et services (variation en 1,2 2,7 3,2 4,2 5,1 3,8 5,9 6,5 6,7
Contributions à la croissance du PIB réel:
- Demande intérieure finale 0,5 1,8 1,3 1,3 1,7 0,8 1,6 2,3 2,3
- Variation des stocks -1,1 0,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
- Exportations nettes 2,7 -0,4 1,3 1,9 1,0 2,4 1,9 1,3 1,3

Écart de production1 -2,8 -3,4 -1,6 -2,0 -0,3 -0,9 -0,3 0,1 0,4
Emploi (variation en %) 1,7 1,7 2,0 1,9 2,1 2,3 2,3 2,4 2,3
Taux de chômage (en %) 5,8 5,8 5,7 6,2 5,5 6,3 6,2 5,9 5,6
Productivité de la main-d'œuvre (variation en 
%)

0,4 0,6 0,6 1,2 0,6 0,7 1,1 1,0 1,1

Inflation IPCH (en %) 1,7 1,7 1,4 1,0 2,4 2,7 1,8 1,8 1,9
Déflateur du PIB (variation en %) 3,7 4,2 2,8 3,3 0,8 2,7 2,8 1,7 2,6
Rémunération des salariés (par personne, 3,1 3,0 2,0 2,1 2,7 2,9 3,6 3,1 3,0
Emprunts/prêts nets vis-à-vis du reste du 
monde (en % du PIB)

4,7 n.d. 6,2 n.d. 5,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

Remarque:

2013 2014 2015

1 En % du PIB potentiel, la croissance de celui-ci ayant été recalculée par les services de la Commission sur la base du scénario du 
programme au moyen de la méthode commune.

Sources :
Prévisions du printemps 2014 de la Commission (COM); programme de stabilité (PS).  
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Tableau III. Composition de l'ajustement budgétaire 

2013 2016 2017 2018
Variation: 
2013-2018

COM COM PS COM1 PS PS PS PS PS
Recettes 43,6 42,9 42,2 42,6 41,4 41,2 41,1 41,0 -2,6
dont:
- Impôts sur la production et les importations 13,2 13,1 12,9 12,4 11,9 11,6 11,4 11,3 -1,9
- Impôts courants sur le revenu, le 14,6 14,3 14,0 14,6 14,3 14,4 14,6 14,7 0,2
- Cotisations sociales 12,2 12,1 11,9 12,3 11,9 11,9 11,9 11,8 -0,4
- Autres (solde) 3,6 3,3 3,3 3,3 3,3 3,3 3,2 3,2 -0,4
Dépenses 43,5 43,1 42,1 44,0 41,9 41,0 40,3 39,5 -4,1
dont:
- Dépenses primaires 43,0 42,6 41,6 43,5 41,5 40,5 39,8 38,9 -4,1

dont:
Rémunération des salariés 8,4 8,4 8,2 8,7 8,1 7,9 7,8 7,6 -0,8
Consommation intermédiaire 3,8 3,7 3,6 3,8 3,6 3,6 3,5 3,4 -0,3
Transferts sociaux 21,0 20,9 20,5 21,1 20,0 19,7 19,5 19,1 -1,9
Subventions 1,8 1,8 1,7 1,8 1,7 1,6 1,6 1,6 -0,2
Formation brute de capital fixe 3,1 3,1 3,1 3,2 3,5 3,2 3,1 3,1 0,0
Autres (solde) 4,9 4,7 4,5 4,9 4,6 4,4 4,3 4,2 -0,8

- Dépenses d'intérêt 0,5 0,5 0,5 0,6 0,4 0,5 0,5 0,5 0,0
Solde budgétaire des administrations 
publiques (SBAP) 0,1 -0,2 0,1 -1,4 -0,5 0,2 0,8 1,5 1,5
Solde primaire 0,6 0,3 0,6 -0,9 -0,1 0,7 1,3 2,0 1,5
Mesures exceptionnelles et temporaires 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
SBAP hors mesures exceptionnelles 0,1 -0,2 0,1 -1,4 -0,5 0,2 0,8 1,5 1,5
Écart de production2 -2,8 -1,6 -2,0 -0,3 -0,9 -0,3 0,1 0,4 3,2
Solde corrigé des variations conjoncturelles2 1,4 0,6 1,1 -1,3 -0,1 0,4 0,8 1,3 0,0
Solde structurel (SS)3 1,4 0,6 1,1 -1,3 -0,1 0,4 0,8 1,3 -0,3
Variation du SS -0,3 -0,8 -0,6 -1,9 -1,2 0,5 0,4 0,6 -
Variation moyenne du SS sur deux ans 0,2 -0,6 -0,4 -1,3 -0,9 -0,4 0,4 0,5 -
Solde primaire structurel3 1,9 1,1 1,5 -0,7 0,3 0,8 1,3 1,9 -0,3
Variation du solde primaire structurel -0,8 -0,6 -1,8 -1,2 0,5 0,4 0,6 -
Critère des dépenses

Taux de référence applicable4 n.d. n.d. n.d. 1,08 1,08 n.d. n.d. n.d. -
Écart5 (en % du PIB) n.d. n.d. n.d. -2,3 -0,3 n.d. n.d. n.d. -
Écart moyen sur deux ans (en % du PIB) n.d. n.d. n.d. -1,2 0,0 n.d. n.d. n.d. -

Programme de stabilité (PS); prévisions du printemps 2014 de la Commission (COM); calculs de la Commission.

1Sur la base de politiques inchangées.

(% du PIB)
2014 2015

Remarques:

2Écart de production (en % du PIB potentiel) et solde corrigé des variations conjoncturelles conformément au programme et tels que recalculés par les services de la Commission 
sur la base du scénario du programme au moyen de la méthode commune.
3Solde (primaire) structurel=solde (primaire) corrigé des variations conjoncturelles hors mesures exceptionnelles et autres mesures temporaires.
4 Taux de référence à moyen terme de la croissance du PIB potentiel. Le taux de référence (standard) s'applique à compter de l'année t+1, si le pays a atteint son OMT pendant 
l'année t. Un taux inférieur s'applique tant que le pays est en train d'ajuster ses dépenses pour atteindre son OMT, y compris pendant l'année t. Les taux de référence applicables 
jusqu'en 2014 ont été actualisés en 2013. 
5Écart par rapport au taux de référence applicable à la croissance des dépenses publiques, déduction faite des mesures discrétionnaires concernant le volet des recettes et de 
l'augmentation des recettes imposée par des mesures législatives. Les dépenses globales utilisées pour le critère des dépenses sont obtenues suivant la méthode commune. Un 
signe négatif indique que la croissance des dépenses est supérieure au taux de référence applicable. 

Sources :
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Tableau IV. Dynamique de la dette 

Moyenne 2016 2017 2018
2008-2012 COM PS COM PS PS PS PS

Ratio d'endettement brut1 18,0 23,1 23,4 23,3 25,5 24,0 23,9 23,5 22,2
Variation du ratio 3,0 1,4 0,3 0,1 2,2 0,7 -0,1 -0,4 -1,2
Contributions: 2

1. Solde primaire -0,8 -0,6 -0,3 -0,6 0,9 0,1 -0,7 -1,3 -2,0
2. Effet «boule de neige» 0,0 -0,7 -0,7 -1,0 -0,2 -0,8 -1,0 -0,7 -0,8

dont:
Dépenses d'intérêt 0,4 0,5 0,5 0,5 0,6 0,4 0,5 0,5 0,5
Effet de la croissance 0,0 -0,4 -0,6 -0,7 -0,6 -0,7 -0,8 -0,8 -0,8
Effet de l'inflation -0,5 -0,8 -0,6 -0,7 -0,2 -0,6 -0,6 -0,4 -0,6

3. Ajustement stocks-
flux 3,9 2,7 1,3 1,7 1,5 1,5 1,6 1,6 1,7

dont:
Diff. comptabilité de 
caisse/d'exercice
Actifs financiers acc.

Privatisation
Effets de val. et résiduels

2016 2017 2018
COM PS COM PS PS PS PS

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Sources :
Programme de stabilité (PS); prévisions du printemps 2014 de la Commission (COM); calculs de la Commission.

Écart par rapport au critère de la dette3,4

Ajustement structurel5

À comparer à:

Ajustement nécessaire6

Remarques:
1 Fin de période.
2 L'effet «boule de neige» reflète l'incidence des dépenses d'intérêt sur la dette cumulée, ainsi que l'incidence de la 
croissance du PIB réel et de l'inflation sur le taux d'endettement (par l'intermédiaire du dénominateur). L'ajustement stock-
flux comprend les différences entre comptabilité de caisse et comptabilité d'exercice, l'accumulation d'actifs financiers, ainsi 
que les effets de valorisation et autres effets résiduels. 
3 Ne s'applique pas aux États membres qui ont fait l'objet d'une procédure PDE en novembre 2011 et pendant les trois 
années qui suivront la correction du déficit excessif.
4Indique l'écart entre le ratio dette/PIB et le critère de la dette. S'il est positif, le ratio prévu de la dette publique au PIB ne 
respecte pas le critère de réduction de la dette.
5Applicable uniquement pendant la période de transition de trois ans à compter de la correction du déficit excessif 
concernant les PDE qui étaient en cours en novembre 2011.
6Définit l'ajustement structurel annuel restant pendant la période de transition qui - s'il est réalisé - permettra à l'État 
membre de respecter le critère de réduction de la dette à la fin de la période de transition, dans l'hypothèse où les 
projections budgétaires de la COM (PS/PC) pour les années précédentes sont réalisées.

(% du PIB) 2013
2014 2015

2013 2014 2015
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Tableau V. Indicateurs de viabilité 

Scénario de 
2013

Scénario de 
la politique 
inchangée 

Scénario du 
programme 
de stabilité

Scénario de 
2013

Scénario de 
la politique 
inchangée 

Scénario du 
programme 
de stabilité

S2* 7,5 10,2 7,8 2,4 2,4 0,7
dont:

position budgétaire initiale (PBI) -1,2 1,5 -0,7 0,5 0,4 -1,3
coût à long terme du vieillissement (CLtV) 8,7 8,7 8,5 1,9 2,0 2,0
 dont:

retraites 6,5 6,5 6,3 0,7 0,8 0,9
soins de santé 0,7 0,7 0,6 0,9 0,9 0,8
soins de longue durée 1,5 1,5 1,4 0,6 0,6 0,6
autres -0,1 0,0 0,1 -0,4 -0,4 -0,3

S1** -2,5 0,4 -2,9 1,5 1,7 -0,2
dont:

position budgétaire initiale (PBI) -2,2 0,7 -1,8 -0,2 -0,4 -2,0
critère de la dette (CD) -2,2 -2,3 -3,0 1,5 1,8 1,5
coût à long terme du vieillissement (CLtV) 1,9 2,0 2,0 0,2 0,3 0,3

S0 (risque budgétaire)*** 0,05

Dette, en % du PIB (2013)
Dépenses liées à l'âge, en % du PIB (2013)

Source : Commission, programme de stabilité 2014.
Remarque: : Le scénario de 2013 indique l'écart de viabilité dans l'hypothèse où l'évolution de la position budgétaire jusqu'en 2013 est conforme aux prévisions 
du printemps 2014 de la Commission. Le scénario de la «politique inchangée» indique l'écart de viabilité dans l'hypothèse où la position budgétaire évolue 
jusqu'en 2015 conformément aux prévisions du printemps 2014 de la Commission. Le scénario du «programme de stabilité» indique l'écart de viabilité dans 
l'hypothèse d'une mise en œuvre intégrale des mesures budgétaires programmées. Dépenses liées à l'âge telles que figurant dans le rapport 2012 sur le 
vieillissement. 
* L'indicateur de l'écart de viabilité à long terme (S2) montre l'ajustement immédiat et permanent requis pour satisfaire une contrainte budgétaire intertemporelle, 
y compris le coût du vieillissement. Il se compose de deux éléments: i) la position budgétaire initiale, qui donne l’écart au solde primaire stabilisant la dette; et ii) 
l’ajustement supplémentaire qui devrait être réalisé en raison du coût du vieillissement. La principale hypothèse utilisée dans le calcul de cet indicateur est celle 
selon laquelle, sur un horizon infini, la croissance du taux d’endettement est limitée par l’écart de taux d’intérêt (c’est-à-dire la différence entre le taux d’intérêt 
nominal et le taux de croissance réel), ce qui ne signifie pas nécessairement que le taux d’endettement tombera sous le seuil de 60 % fixé par le traité de l’UE. 
Les seuils suivants ont été utilisés: si la valeur de l'indicateur est i) inférieure à 2, le pays est considéré comme à faible risque; ii) comprise entre 2 et 6, le pays 
est considéré comme à risque moyen; et iii) supérieure à 6, le pays est considéré comme à haut risque.
** L'indicateur de l'écart de viabilité à moyen terme (S1) montre l'ajustement initial nécessaire, sous la forme d'une amélioration constante du solde primaire 
structurel jusqu'en 2020 puis d'une stabilisation pendant dix ans, afin de ramener le taux d'endettement à 60 % du PIB en 2030, compte tenu du financement de 
toute dépense supplémentaire liée au vieillissement de la population d'ici à la date butoir. Les seuils suivants ont été utilisés pour évaluer l'ampleur du défi en 
matière de viabilité: i) si la valeur de S1 est inférieure à zéro, le pays est considéré comme à faible risque; ii) si un ajustement structurel du solde primaire d'au 
maximum 0,5 pp du PIB par an jusqu'en 2020 à compter de la dernière année couverte par les prévisions du printemps 2014 (2015) est nécessaire (ce qui 
correspond à un ajustement cumulé de 2,5 pp), le pays est considéré comme à risque moyen; et iii) si la valeur de S1 est supérieure à 2,5 (à savoir lorsqu'un 
ajustement structurel de plus de 0,5 pp du PIB par an est nécessaire), le pays est classé à haut risque.
*** L'indicateur S0 fournit des informations à jour sur le rôle des variables budgétaires, financières et de compétitivité dans la création de risques budgétaires 
potentiels. La méthode utilisée pour l'indicateur S0 est totalement différente de celle employée pour les indicateurs S1 et S2. En effet, S0 ne quantifie pas 
l'ajustement budgétaire requis, mais consiste en un indicateur composite, qui estime la mesure dans laquelle il existe un risque budgétaire potentiel. Le seuil 
critique pour l'indicateur S0 est 0,43.

: :

23,1 88,9
18,0 25,8
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Tableau VI. Indicateurs de la fiscalité 

2002 2006 2008 2010 2011 2012

Total des recettes fiscales (y compris cotisations sociales effectives 
obligatoires, en % du PIB)

39,3 35,9 37,5 38,1 38,2 39,3

Ventilation par fonction économique (en % du PIB)1

     Consommation 10,7 10,1 10,5 10,4 10,6 11,0

              dont:

              - TVA 5,8 5,8 6,3 6,4 6,7 7,1

              - droits d'accise sur le tabac et l'alcool 2,0 1,5 1,4 1,3 1,3 1,3

             - énergie 2,6 2,5 2,5 2,3 2,3 2,3

             - autres (taxes résiduelles) 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3

     Main-d'œuvre occupée 14,0 13,3 14,8 15,2 15,4 15,9

     Main-d'œuvre inoccupée 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,5

     Revenus du capital et revenus professionnels 10,2 7,8 8,0 8,4 7,9 8,0

     Stock de capital/richesse 3,3 3,4 2,9 2,8 2,8 2,9

     p.m.  Taxes environnementales2 2,8 2,6 2,6 2,4 2,4 2,4

Efficacité de la TVA3

     Recettes réelles de la TVA en % des recettes théoriques au taux normal 73,0 89,3 99,5 100,1 106,7 112,1

2. Cette catégorie comprend les taxes sur l'énergie, le transport et la pollution et les ressources, incluses dans les taxes sur la consommation et le capital.

3. L'efficacité de la TVA est mesurée au moyen du ratio des recettes de TVA. Le ratio des recettes de TVA est défini comme le rapport entre les recettes réelles de 
TVA perçues et les recettes qui auraient pu l'être si la TVA avait été appliquée au taux normal à toute consommation finale (intérieure), ce qui est une mesure 
imparfaite de l'assiette de la TVA théorique pure. Un ratio peu élevé dénote une réduction de l'assiette en raison d'exonérations importantes ou de l'application de 
taux réduits à toute une série de biens et services («défaillance réglementaire»), ou encore la non-perception du montant total des taxes, en raison de la fraude, 
par exemple («défaillance au niveau de la perception»). Il convient de noter que la taille relative du commerce transfrontière comparée à celle de la consommation 
intérieure influence également la valeur du ratio, notamment pour les plus petites économies. Pour de plus amples explications, voir Commission européenne 
(2012), Tax reforms in EU Member States (Réformes fiscales dans les États membres de l'UE), et OCDE (2012), Tendances des impôts sur la consommation.

Source: Commission

Remarques: 

1. Les recettes fiscales sont ventilées par fonction économique, c'est-à-dire selon que les taxes sont prélevées sur la consommation, la main-d'œuvre ou le capital. 
Pour de plus amples explications, voir Commission européenne (2014), Taxation trends in the European Union (Évolution de la fiscalité dans l'Union européenne).
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Tableau VII. Indicateurs du marché financier 

2009 2010 2011 2012 2013

Actifs totaux du secteur bancaire (en % du PIB) 3 139,3 2 681,2 2 634,4 2 242,3 2 010,8

Part des actifs des cinq plus grandes banques (en % des actifs totaux) 29,3 31,1 31,2 33,1 -

Participations étrangères dans le système bancaire (en % des actifs totaux) 64,7 68,6 68,1 71,5 -

Indicateurs de solidité financière:
              - créances improductives (en % des créances totales)1) 0,7 0,2 0,4 0,1 0,2

              - ratio d'adéquation des fonds propres (%)2) 19,2 17,4 16,4 19,1 19,0

              - rentabilité des fonds propres (%)2), 3) 11,5 13,0 5,1 10,4 12,0

Prêts bancaires au secteur privé (variation en % en glissement annuel) -5,3 1,5 1,5 -6,5 -4,8

Crédits immobiliers (variation en % en glissement annuel) 7,1 8,8 8,9 7,2 6,7

Ratio prêts/dépôts 66,1 69,0 65,8 60,9 54,9

Liquidités de la BC en % des engagements 2,2 0,5 1,2 0,9 0,9

Exposition des banques aux pays bénéficiant d'une assistance financière 
officielle (en % du PIB)

- - - - -

Dette privée (en % du PIB) 399,6 339,4 328,1 317,4 -

Dette extérieure brute (en % du PIB)
            - Publique 2,9 6,4 6,1 8,2 10,2

            - Privée 2 963,5 2 423,0 2 644,0 4 127,5 4 488,9

Spread de taux d'intérêt à long terme par rapport au Bund (points de base)* 100,7 42,6 31,5 32,7 17,4

Spreads de swap de crédit pour titres souverains (5 ans)* - - - - -

* En points de base.

Remarques: 
1) Données les plus récentes (3e trimestre 2013).
2) Données les plus récentes (2e trimestre 2013).
3) Fonds propres de catégorie 1.

Source :
Banque des règlements internationaux et Eurostat (exposition aux pays vulnérables sur le plan macroéconomique), FMI (indicateurs de 
solidité financière), Commission (taux d'intérêt à long terme), Banque mondiale (dette extérieure brute) et BCE (indicateurs restants).  
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Tableau VIII. Indicateurs relatifs au marché du travail et indicateurs sociaux 
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Indicateurs relatifs au marché du travail 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Taux d'emploi
(en % de la population âgée de 20 à 64 ans) 68,8 70,4 70,7 70,1 71,4 71,1

Croissance de l'emploi
(variation en % par rapport à l'année précédente) 5,0 0,9 1,8 2,9 2,5 1,7

Taux d'emploi des femmes
(en % de la population féminine âgée de 20 à 64 ans) 60,1 61,5 62,0 61,9 64,1 63,9

Taux d'emploi des hommes
(en % de la population masculine âgée de 20 à 64 ans) 77,2 79,0 79,2 78,1 78,5 78,0

Taux d'emploi des seniors
(en % de la population âgée de 55 à 64 ans) 34,1 38,2 39,6 39,3 41,0 40,5

Emploi à temps partiel
(en % du nombre total de travailleurs de 15 ans et plus) 18,0 18,2 17,9 18,4 19,0 19,2

Emploi à temps partiel des femmes (en % de l'emploi des femmes de 15 
ans et plus) 38,3 35,1 36,0 36,1 36,3 36,0

Emploi à temps partiel des hommes (en % de l'emploi des hommes de 15 
ans et plus) 2,7 5,6 4,0 4,8 5,4 6,0

Emploi à durée déterminée (% des salariés de 15 ans et plus ayant un 
contrat à durée déterminée) 6,2 7,2 7,1 7,1 7,7 7,1

Transitions d'un emploi temporaire 
vers un emploi permanent 42,1 42,9 26,0 30,7 32,4 :

Taux de chômage1(en % de la population active, 
âgée de 15 à 74 ans)

4,9 5,1 4,6 4,8 5,1 5,8

Taux de chômage de longue durée2 (en % de la population active) 1,6 1,2 1,3 1,4 1,6 1,8

Taux de chômage des jeunes 
(en % des jeunes de 15 à 24 ans) 17,3 16,5 15,8 16,4 18,0 17,4

Jeunes «NEET» (en % de la population âgée de 15 à 24 ans) 6,2 5,8 5,1 4,7 5,9 5,0

Jeunes en situation d'abandon scolaire (% des 18-24 ans ayant tout au plus 
suivi l'enseignement secondaire du premier degré et n'ayant pas poursuivi 
leurs études ni suivi d'autre formation)

13,4 7,7 7,1 6,2 8,1 6,1

Taux de réussite dans l'enseignement supérieur (% de la population âgée de 
30 à 34 ans titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur)

39,8 46,6 46,1 48,2 49,6 52,5

Structures formelles d'accueil d'enfants (durée comprise entre 1 et 29 
heures; en % de la population âgée de moins de 3 ans) 13,0 22,0 17,0 16,0 21,0 :

Structures formelles d'accueil d'enfants (durée minimale de 30 heures; en % 
de la population âgée de moins de 3 ans) 13,0 12,0 19,0 28,0 27,0 :

Productivité du travail par personne employée (variation annuelle en %) -5,5 -6,4 1,3 -1,0 -2,6 0,4

Heures ouvrées par personne employée (variation annuelle en %) 0,9 -4,0 0,2 -0,1 -0,5 -1,1

Productivité du travail par heure ouvrée (variation annuelle en %, à prix 
constants) -6,3 -2,4 1,1 -0,9 -2,1 1,5

Rémunération par salarié (variation annuelle en %, à prix constants) 3,0 1,0 -4,2 -1,7 -1,0 -0,6

Croissance nominale des coûts salariaux unitaires (variation annuelle en %) 9,4 8,7 1,4 3,4 4,7 2,7

Croissance réelle des coûts salariaux unitaires (variation annuelle en %) 8,9 7,9 -5,4 -0,7 1,6 -1,0

Remarques:

Sources: 
Commission (enquête sur les forces de travail de l'UE et comptes nationaux européens) 

1 Est considéré comme chômeur quiconque n'a pas d'emploi, en recherche un activement et est prêt à commencer à travailler immédiatement ou dans un délai de deux semaines. La 
population active regroupe la population ayant un emploi et les chômeurs.

2 Est considéré comme chômeur de longue durée quiconque est au chômage depuis au moins 12 mois.
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Dépenses de protection sociale (en % du PIB) 2007 2008 2009 2010 2011

Maladie/soins de santé 4,9 5,3 6,1 5,8 5,6

Invalidité 2,3 2,4 2,7 2,6 2,6

Vieillesse et survie 7,1 7,6 8,7 8,2 8,3

Famille/enfant à charge 3,1 4,2 4,3 4,0 3,6

Chômage 0,9 1,0 1,3 1,3 1,2

Logement et exclusion sociale n.c.a. 0,1 0,2 0,4 0,3 0,3

Total 19,0 21,0 23,9 22,6 22,2

dont:  prestations sous conditions de ressources 0,6 0,6 0,9 0,8 0,8

Indicateurs d'inclusion sociale 2008 2009 2010 2011 2012

Personnes menacées de pauvreté ou d'exclusion sociale1 

(en % de la population totale)
15,5 17,8 17,1 16,8 18,4

Enfants menacés de pauvreté ou d'exclusion sociale 
(en % des personnes âgées de 0 à 17 ans) 20,9 23,7 22,3 21,7 24,6

Personnes âgées menacées de pauvreté ou d'exclusion sociale 
(en % des personnes âgées de plus de 65 ans) 5,4 6,2 6,1 4,7 6,1

Taux de risque de pauvreté2 (en % de la population totale) 13,4 14,9 14,5 13,6 15,1

Privation matérielle grave3 (en % de la population totale) 0,7 1,1 0,5 1,2 1,3

Pourcentage de personnes vivant dans un ménage à faible intensité de 
travail4 (en % des personnes âgées de 0 à 59 ans)

4,7 6,3 5,5 5,8 6,1

Taux de risque de pauvreté au travail (en % des travailleurs) 9,4 10,0 10,6 9,9 10,2

Incidence des transferts sociaux (à l'exclusion des retraites) sur la réduction 
de la pauvreté 43,2 44,8 50,2 50,0 47,9

Seuils de pauvreté, exprimés en monnaie nationale à prix constants5  18 071  17 838  18 155  17 773  17 261

Revenu disponible brut (ménages)  14 639  14 995  15 744  16 354  17 047

Écart médian relatif de risque de pauvreté (60 % du revenu équivalent 
médian; tous âges) 16,6 17,6 18,6 15,7 15,0

4 Personnes vivant dans un ménage à très faible intensité de travail: pourcentage des personnes âgées de 0 à 59 ans vivant dans un ménage où les adultes (à 
l'exclusion des enfants à charge) ont travaillé moins de 20 % de leur temps de travail potentiel total au cours des 12 derniers mois.

5 Pour EE, CY, MT, SI et SK, seuils en valeur nominale en euros; IPCH - indice 100 en 2006 (l'étude de 2007 fait référence aux revenus de 2006).

Sources: 
Pour les dépenses de protection sociale, système européen de statistiques intégrées de la protection sociale (SESPROS); pour l'inclusion sociale, statistiques de 
l'Union européenne sur le revenu et les conditions de vie (EU-SILC).

2 Taux de risque de pauvreté: pourcentage des personnes ayant un revenu disponible équivalent inférieur à 60 % du revenu équivalent médian national. 

3 Pourcentage des personnes souffrant d'au moins quatre des neuf privations suivantes: impossibilité i) de payer son loyer ou ses factures d'eau, de gaz ou 
d'électricité, ii) de chauffer suffisamment son logement, iii) de faire face à des dépenses imprévues, iv) de manger de la viande, du poisson ou un équivalent 
protéique tous les deux jours, v) de prendre une semaine de congé en dehors de son domicile une fois par an, vi) d'avoir une voiture, vii) d'avoir une machine à 

1 Personnes menacées de pauvreté ou d'exclusion sociale: personnes menacées de pauvreté et/ou souffrant de privation matérielle grave et/ou vivant dans un 
ménage à très faible intensité de travail ou à intensité de travail nulle.

Remarques:

 



 

49 

 
Tableau IX. Indicateurs de performance des marchés de produits et indicateurs de 
politique 

Indicateurs de performance 2004-
2008

2009 2010 2011 2012 2013

Productivité du travail1 dans l'ensemble de l'économie (croissance 
annuelle en %)

0,0 -6,9 1,5 -1,5 -3,1 0,2

Productivité du travail1 dans le secteur manufacturier (croissance 
annuelle en %)

-3,0 -21,0 10,5 -12,8 4,2 0,8

Productivité du travail1 dans les secteurs de l'électricité, du gaz et de 
l'eau (croissance annuelle en %)

-14,7 3,4 -14,2 9,2 -4,5 n.d.

Productivité du travail1 dans le secteur de la construction (croissance 
annuelle en %)

-1,4 -3,3 1,4 -0,4 0,9 2,8

Intensité des brevets déposés dans le secteur manufacturier2 (nombre 
de brevets déposés à l'OEB divisé par la valeur ajoutée brute du 
secteur)

479,5 312,1 256,3 231,9 n.d. n.d.

Indicateurs de politique 2004-
2008

2009 2010 2011 2012 2013

Exécution des contrats3 (en jours) 321,0 321 321 321 321 321

Temps nécessaire pour créer une entreprise3 (en jours) 26,0 24 19 19 19 19

Dépenses de R&D (en % du PIB) 1,6 1,7 1,5 n.d. n.d. n.d.

Taux de réussite dans l'enseignement supérieur 
(en % de la population âgée de 30 à 34 ans)

35,9 46,6 46,1 48,2 49,6 52,5

Total des dépenses publiques d'éducation 
(en % du PIB)

3,6 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

2008 2009 2010 2011 2012 2013

Réglementation des marchés de produits4 - ensemble des marchés
(Indice; 0=non réglementé; 6=extrêmement réglementé)

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Réglementation des marchés de produits4 - marché de détail
(Indice; 0=non réglementé; 6=extrêmement réglementé)

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Réglementation des marchés de produits4 - entreprises de réseau5

(Indice; 0=non réglementé; 6=extrêmement réglementé)
n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Commission, Banque mondiale - Doing Business (exécution des contrats et temps nécessaire pour créer une entreprise) et OCDE 
(indicateurs de réglementation des marchés de produits). 

1La productivité du travail est définie comme la valeur ajoutée brute (à prix constants) divisée par le nombre de travailleurs.

Remarques:

Source :

2Sont considérées comme des données relatives aux brevets les demandes de brevets déposées auprès de l'Office européen des brevets 
(OEB). Elles sont classées selon l'année de leur enregistrement auprès de l'OEB. Ces demandes sont ventilées par lieu de résidence de 
l'inventeur, l'utilisation de fractions permettant d'éviter toute double comptabilisation en cas d'inventeurs ou de classes CIB multiples. 
3 La méthode de calcul de cet indicateur, y compris les hypothèses utilisées, est présentée en détail sur le site web suivant: 
http://www.doingbusiness.org/methodology. 

4 La méthode de calcul des indicateurs de réglementation des marchés de produits est présentée en détail sur le site web suivant: 
http://www.oecd.org/fr/reformereg/reforme/indicateursdereglementationdesmarchesdeproduits-pagedaccueil.htm.

5 Indice agrégé ETCR.
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Tableau X. Croissance verte 
2003-
2007

2008 2009 2010 2011 2012 2011 2012

Performances en matière de croissance verte
Niveau macroéconomique

Intensité énergétique kgep / € 0,18 0,16 0,16 0,16 0,16 0,15 0,16 0,15
Intensité en carbone kg / € 0,48 0,42 0,43 0,43 0,42 n.d. 0,42 n.d.
Intensité d'utilisation des ressources (réciproque de la 
productivité des ressources)

kg / € 0,44 0,35 0,36 0,36 0,35 n.d. 0,35 n.d.

Intensité de production de déchets kg / € n.d. 0,33 n.d. 0,37 n.d. n.d. n.d. n.d.
Balance commerciale énergétique % PIB -3,6% -4,9% -2,7% -3,6% -4,6% -5% -4,6% -5%
Poids de l'énergie dans l'IPCH % 11 12 11 11 12 12 12 12
Écart entre l'évolution des prix de l'énergie et l'inflation % 4,8 11,7 -11,9 3,5 6,8 3,9 6,8 3,9
Rapport entre les taxes perçues au bénéfice de 
l'environnement et les taxes sur la main-d'œuvre

ratio 18,7% 16,5% 15,1% 14,8% 14,4% n.d. 14,4% n.d.

Rapport entre les taxes perçues au bénéfice de 
l'environnement et le total des impôts ratio 7,6% 7,0% 6,6% 6,4% 6,4% n.d. 6,4% n.d.

Niveau sectoriel 
Intensité énergétique de l'industrie kgep / € 0,27 0,30 0,33 0,36 301,06 n.d. 301,06 n.d.
Part des secteurs à forte intensité énergétique dans 
l'économie

% PIB 6,5 5,9 4,9 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Prix de l'électricité pour les utilisateurs industriels de taille 
moyenne**

€ / kWh n.d. 0,09 0,11 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10

Prix du gaz pour les utilisateurs industriels de taille 
moyenne***

€ / kWh n.d. 0,04 0,04 0,04 0,05 0,05 0,05 0,05

R&D publique en faveur de l'énergie % PIB n.d. 0,01% 0,01% 0,01% 0,01% 0,01% 0,01% 0,01%
R&D publique en faveur de l'environnement % PIB n.d. 0,01% 0,01% 0,01% 0,01% 0,01% 0,01% 0,01%
Taux de recyclage des déchets municipaux ratio 81,1% 82,4% 82,0% 82,3% 82,3% 82,9% 82,3% 82,9%
Part des émissions de GES incluses dans le SEQE* % n.d. 17,2% 18,7% 18,4% 16,9% 16,8% 16,9% 16,8%
Intensité énergétique du secteur des transports kgep / € 1,07 0,98 0,87 0,89 n.d. n.d. n.d. n.d.
Intensité en carbone du secteur des transports kg / € 2,60 2,35 2,06 2,15 n.d. n.d. n.d. n.d.

Sécurité de l'approvisionnement énergétique
Dépendance à l'égard des importations d'énergie % 97,6% 97,4% 97,5% 97,0% 97,2% 97,4% 97,2% 97,4%
Diversification des sources d'importation de pétrole IHH n.d. 0,55 0,60 0,56 0,61 n.d. 0,61 n.d.
Diversification du bouquet énergétique IHH 0,47 0,45 0,46 0,45 0,46 0,46 0,46 0,46

Part des énergies renouvelables dans le bouquet 
énergétique % 1,6% 2,9% 2,9% 2,8% 2,7% 3,1% 2,7% 3,1%

Remarque par pays: 
En l'absence de données suffisantes, l'année 2012 n'est pas comprise dans le tableau.
Explication générale des termes utilisés dans le tableau:
Source: Eurostat, sauf mention contraire; les explications de la DG ECFIN figurent ci-dessous.
Tous les indicateurs de l'intensité au niveau macroéconomique sont exprimés sous forme de ratio d'une quantité physique au PIB (aux prix de 2000).
          Intensité énergétique: la consommation intérieure brute d'énergie (en kgep) divisée par le PIB (en EUR)
          Intensité en carbone: la quantité d'émissions de gaz à effet de serre (en kg équivalent CO2) divisée par le PIB (en EUR)
          Intensité d'utilisation des ressources: la consommation intérieure de matières (en kg) divisée par le PIB (en EUR)
          Intensité de production de déchets: la quantité de déchets (en kg) divisée par le PIB (en EUR)
Balance commerciale énergétique: la différence entre les importations et les exportations d'énergie, exprimée en % du PIB  
Poids de l'énergie dans l'IPCH: la part des articles «énergétiques» dans le panier du consommateur utilisé pour l'établissement de l'IPCH
Écart entre l'évolution des prix de l'énergie et l'inflation: la composante énergétique de l'IPCH, et l'inflation IPCH totale (évolution annuelle en %)

Intensité énergétique de l'industrie: la consommation d'énergie finale de l'industrie (en kgep) divisée par la valeur ajoutée brute de l'industrie (en EUR de 2005) 
Part des secteurs à forte intensité énergétique dans l'économie: la part de la valeur ajoutée brute des secteurs à forte intensité énergétique dans le PIB
Prix du gaz et de l'électricité pour les consommateurs industriels de taille moyenne: tranches de consommation 500 - 2 000 MWh et 10 000 - 100 000 GJ; montants hors TVA
Taux de recyclage des déchets municipaux: le rapport entre les déchets municipaux recyclés et la quantité totale de déchets municipaux
R&D publique en faveur de l'énergie ou de l'environnement: les dépenses publiques de R&D (CBPRD) pour ces catégories en % du PIB
Part des émissions de GES incluses dans le SEQE: sur la base des émissions de gaz à effet de serre déclarées par les États membres à l'AEE (hors UTCATF)

Intensité en carbone du secteur des transports:  les émissions de gaz à effet de serre de l'activité de transport divisées par la valeur ajoutée brute de ce secteur

Diversification des sources d'importation de pétrole: l'indice de Herfindahl (IHH), qui correspond à la somme des carrés des parts de marché des pays d'origine 

Part des énergies renouvelables dans le bouquet énergétique: le pourcentage dans la consommation intérieure brute d'énergie, exprimée en tonne équivalent pétrole
* Commission et AEE.

** Moyenne des 1er et 2e semestres 2007 pour DE, HR, LU, NL, FI, SE & UK. Pour les autres pays, 2e semestre uniquement.
*** Moyenne des 1er et 2e semestres 2007 pour HR, IT, NL, FI, SE & UK. Pour les autres pays, 2e semestre uniquement.

Dépendance à l'égard des importations d'énergie: les importations nettes d'énergie divisées par la consommation intérieure brute d'énergie, comprenant les combustibles de soute utilisés 
dans le transport international

Diversification du bouquet énergétique: l'indice de Herfindahl pour le gaz naturel, l'ensemble des produits pétroliers, la chaleur nucléaire, les énergies renouvelables et les combustibles 
solides

Rapport entre les taxes perçues au bénéfice de l'environnement et les taxes sur la main-d'œuvre ou le total des impôts: les informations issues de la base de données «Taxation trends in 
the European Union» de la DG TAXUD.

Intensité énergétique du secteur des transports: la consommation d'énergie finale de l'activité de transport (en kgep) divisée par la valeur ajoutée brute du secteur des transports (en 
EUR de 2005)
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Liste des indicateurs utilisés dans l'encadré n° 2 concernant l'impact potentiel des 
réformes structurelles sur la croissance.  
 
Marges bénéficiaires du secteur des produits finis: la marge entre prix et coût, c'est-à-dire 
la différence entre le prix de vente d'un bien/service et son coût. Les marges bénéficiaires des 
biens finis sont estimées sur la base de celles de certains secteurs de services (incluant le 
transport et le stockage, les postes et télécommunications, la distribution d'électricité, de gaz 
et d'eau, l'hôtellerie et la restauration et l'intermédiation financière, mais excluant l'immobilier 
et la location de machines et équipements ainsi que d'autres activités professionnelles53).  
Source: estimation des services de la Commission fondée sur la méthodologie de Roeger, W. 
(1995). «Can imperfect Competition explain the Difference between primal and dual 
Productivity?» Journal of Political Economy Vol. 103(2) pp. 316-30, sur la base des données 
d'EUKLEMS pour la période 1996-2007.  
 
Coûts d'entrée: le coût de démarrage d'une activité dans le secteur intermédiaire en 
proportion du revenu par habitant. Le secteur intermédiaire est estimé sur la base du secteur 
manufacturier dans le modèle.  
Source: Banque mondiale, base de données «Doing business». www.doingbusiness.org. 
Données de 2012. 
 
Taux de taxation implicite de la consommation: le total des taxes sur la consommation en 
proportion de la valeur de la consommation privée. Dans les simulations, ce taux est utilisé 
comme indicateur du déplacement de l'imposition du travail vers la fiscalité indirecte. Les 
taux de taxation implicites de la consommation sont relevés (en réduisant de moitié l'écart 
avec les pays enregistrant les meilleurs taux), tandis que les taux de taxation du travail sont 
réduits de sorte que l'impact combiné de ces mesures soit neutre ex ante pour le budget. 
Source: Commission européenne, Taxation trends in the European Union, édition 2013, 
Luxembourg, 2013. Données de 2011. 
 
Part des travailleurs hautement qualifiés et des travailleurs peu qualifiés: la part des 
travailleurs hautement qualifiés est relevée, tandis que la part des travailleurs peu qualifiés est 
réduite (en réduisant de moitié l'écart avec les pays les plus performants). Les travailleurs peu 
qualifiés correspondent aux catégories 0-2 de la CITE; les travailleurs hautement qualifiés 
correspondent aux scientifiques (mathématiques et informatique, ingénierie, industrie 
manufacturière et construction). Les travailleurs restants sont moyennement qualifiés.  
Source: EUROSTAT. Données de 2012 ou dernières données disponibles.  
 
Taux de non-participation des femmes: la part des femmes en âge de travailler n'ayant pas 
et ne cherchant pas d'emploi rémunéré au sein de la population totale des femmes en âge de 
travailler. 
Source: EUROSTAT. Données de 2012 ou dernières données disponibles. 
 
Taux de non-participation des hommes peu qualifiés: la part des hommes peu qualifiés en 
âge de travailler n'ayant pas et ne cherchant pas d'emploi rémunéré au sein de la population 
totale des hommes en âge de travailler. 
Source: EUROSTAT. Données de 2012 ou dernières données disponibles. 
 

                                                 
53 Le secteur immobilier est exclu en raison des difficultés statistiques d'estimation d'une marge bénéficiaire dans 
ce secteur. Le secteur de la location de machines et équipements ainsi que d'autres activités professionnelles est 
assimilé au secteur des biens intermédiaires.  

http://www.doingbusiness.org/
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Taux de non-participation des personnes plus âgées (55 à 64 ans): la part des personnes 
âgées de 55 à 64 ans n'ayant pas et ne cherchant pas d'emploi rémunéré au sein de la 
population totale des personnes de cette catégorie d'âge. 
Source: EUROSTAT. Données de 2012 ou dernières données disponibles. 
 
PAMT: les dépenses des politiques actives du marché du travail en pourcentage du PIB, par 
rapport au taux de chômeurs au sein de la population.  
Source: EUROSTAT. Données de 2011 ou dernières données disponibles. 
 
Taux de remplacement des prestations: la part du revenu antérieur au chômage d'un 
travailleur qui est payé par le régime de prestations de chômage. Moyenne des taux de 
remplacement nets pendant 60 mois de chômage.  
Source: OCDE, Prestations et salaires - Statistiques 
http://www.oecd.org/fr/els/prestationsetsalaires-statistiques.htm. Données de 2012. 
 
 

http://www.oecd.org/fr/els/prestationsetsalaires-statistiques
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